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En cette rentrée 2011, je suis très heureuse de vous
souhaiter la bienvenue dans l’académie de Nice.
Je suis attentive à ce que votre prise de fonction
se fasse dans les meilleures conditions et je forme le
vœu que cette nouvelle installation vous apporte
satisfactions personnelles et professionnelles.

Ce livret d’accueil contient des informations
pratiques qui vous aideront dans vos démarches
et qui faciliteront votre arrivée au sein de votre

nouvel établissement ou de votre nouveau service.

Je vous invite également à consulter le site académique (www.ac-nice.fr)
qui vous apportera de nombreuses informations et qui vous permettra
de suivre l’actualité de notre service public tout au long de l’année.

L’Education nationale est une grande institution forte de la qualité
de ses personnels. Dans notre académie, nous nous employons à la
rendre toujours plus efficace pour les enfants et les adolescents que
nous avons la charge d’instruire, d’éduquer et de former.

Pour ce faire le travail de chacun s’inscrira dans le projet de
l’académie. Ce « projet académique 2010-2014 » s’appuie sur cinq
défis majeurs qui s’articulent entre eux : une pédagogie individualisée
pour rendre les élèves responsables et autonomes à travers des
parcours scolaires réussis portés par une Ecole ouverte à l’art, à la
culture et à l’international grâce à un pilotage académique de
nature à impulser une dynamique collective.

Vous allez donc participer ici à cette mission. C’est avec grand
plaisir que je vous accueille dans votre nouvelle académie.

Claire LOVISI
Recteur de l’Académie de Nice

Chancelier des Universités
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Géographie

La Côte d’Azur occupe une situation géographique
unique, au croisement des arcs alpin et méditerranéen.
Proche de l’Italie, au bord de la Méditerranée, au sud de
l’Europe, c’est aussi, depuis l’Antiquité, une terre de
contacts et d’échanges, un pôle d’attraction et de rayon-
nement pour les touristes du monde entier.

Le département des Alpes-Maritimes couvre 4 300 km². La double influence
alpine et méditerranéenne marque le paysage. On
y distingue ainsi deux régions naturelles d’importance
inégale :

• la région côtière et pré-côtière qui couvre environ
880 km². La bande côtière est étroite et se dessine en
corniche, à l’Est. A l’Ouest, elle se dilate et forme
un paysage de collines, séparées par les deux val-
lées du Var et de la Siagne

• la région montagneuse qui s’étend sur tout le reste
du département et y représente environ 3 320 km².

Le département du Var couvre 6032 km². Le
Var est un département dont 56% de la superficie
est boisée. Les principaux massifs côtiers sont les
Maures et l’Estérel, le massif de la Sainte-Baume et la
montagne de Lachens

Présentation de l’académie
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Démographie
L’Académie de Nice est une académie contrastée dont la démographie se carac-
térise par le fort peuplement et l’urbanisation de la frange littorale, la conquête et le
peuplement accéléré de l’arrière-pays des collines provençales varoises et du pays
de Grasse ; en contre-point, le pays montagnard, avec des stations de sports d’hiver
animées trois mois par an, compte une population permanente qui se raréfie.
L’académie de Nice connaît d’importants mouvements migratoires, plus conséquents
dans le Var que dans les Alpes-Maritimes : populations venues d’autres régions, po-
pulations étrangères attirées par les emplois faciles mais précaires d’une économie
fortement « tertiarisée », jeunes diplômés arrivant au rythme des investissements des
grands groupes internationaux. 

Le département 
des Alpes-Maritimes

compte une population de plus d’un
million d’habitants y résidant en per-
manence. Il figure au 19ème rang des
départements les plus peuplés. Sa po-
pulation se répartit de façon à peu
près égale entre les deux arrondisse-
ments, mais le déséquilibre est en re-
vanche incontestable entre le littoral,
qui concentre plus de 90 % de la po-
pulation, et le haut et moyen pays. La
commune de Nice compte 350 753
habitants.

L’importance des activités touristiques
ou de loisirs et des résidences secon-
daires fait que la population présente

dans les Alpes-Maritimes est plus élevée que celle recensée. La part des jeunes
de moins de 20 ans est relativement proche de celle observée sur le plan natio-
nal : 22,1% pour 24,8% et les plus de 65 ans représentent 21,4 % de la population
départementale pour une moyenne nationale de 16,5%.

(Estimation de population au 1/01/2007 INSEE)
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Le département du Var 
La population varoise est estimée à 995 500 habitants dont 563 135 habitants pour
l'arrondissement de Toulon et 170 041 habitants pour la commune de Toulon.

La part des jeunes de moins de
20 ans dans le département est
proche de la situation nationale :
22,5% pour 24,8% et les plus de
65 ans représentent 21,1 % de la
population départementale
(pour une moyenne nationale
de 16,5%).

(Estimation de population au
1/01/2007 INSEE)

Economie
L’Académie de Nice, avec ses deux métropoles, Nice et Toulon, est dotée du
deuxième aéroport international de France, et d’un environnement universitaire,
scientifique et technologique reconnu avec ses universités, ses Ecoles et les centres de
recherche nombreux installés à Valbonne, dans ce qui fut historiquement la première
technopole provinciale française : Sophia Antipolis.
L’agriculture ne pèse plus guère, hormis la floriculture et les vignobles. Le tissu indus-
triel est faible, avec peu de grandes entreprises – hormis sur le plateau de Valbonne
- cédant une place prépondérante aux artisans, commerçants et chefs de nombreuses
petites entreprises, notamment du tourisme et du BTP.
L’Académie de Nice est aussi celle des extrêmes sociaux avec, derrière la richesse
apparente, une réelle pauvreté, un taux de Rmistes et de chômage au-dessus de la
moyenne nationale.
La part de l’agriculture est traditionnellement faible dans les départements qui
composent l’académie : 2% des emplois au 1/01/2007 (source estimation d’emplois
INSEE) pour 3,2% au niveau national. De même, l’emploi industriel est prés de deux
fois moins présent dans l’académie qu’au plan national : 8,1% pour 15,%.
Par contre, le secteur de la construction représente 7,5% des emplois dans l’académie
pour 6,8% au niveau national. Enfin la forte tertiarisation des emplois observée au plan
national est encore plus sensible dans les départements de l’académie avec 82,4%
pour 75% en moyenne nationale. 
Le taux de chômage dans les Alpes Maritimes (au 30/09/2008 - DRTE) est de 7%,
proche du taux national de 7,3%. Par contre, la situation est plus tendue dans le
département du Var avec un taux de chômage à la même date de 9,2%.
Sur le plan industriel, l’académie compte onze entreprises de plus de 500 salariés :
quatre dans le Var (dont l'arsenal de Toulon) et sept dans les Alpes-Maritimes.
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Le département des Alpes-Maritimes

L'économie des
Alpes-Maritimes se
caractérise par l'im-
portance du secteur
tertiaire, le secteur des
services représente
85% des emplois à
Nice, 5ème agglo-
mération de France.
Le département
compte, outre les
activités touristiques

et les services traditionnels, un nombre
assez élevé d'entreprises de recherche et
du secteur tertiaire supérieur. 
Le secteur tertiaire (commerces et ser-
vices) est prééminent, le secteur mar-
chand compte 9 200 commerces. Le
tourisme est une ressource essentielle,
pour toute la région côtière, et y est très
développé (Nice est la deuxième ville hô-
telière de France), c'est un lieu de villé-
giature toute l'année. Les stations de
sports d'hiver du haut-pays sont également très fréquentées en saison.

L'agriculture est peu importante et l'industrie joue un
rôle relativement faible, mais elle s'est diversifiée vers
des activités à haute valeur technologique. Le secteur
du BTP est assez important. L'économie est très sensible
aux variations de la conjoncture nationale et interna-
tionale.
Il y a aussi des industries traditionnelles bien dévelop-
pées, comme la parfumerie à Grasse ou de pointe
comme les nouvelles technologies autour de Sophia-
Antipolis et le Centre spatial de Cannes-Mandelieu,
premier constructeur de satellites européens et pre-
mier établissement industriel du département. Le dé-
partement a enfin des pôles de compétences en
développement : santé, images, multimédia, ensei-
gnement supérieur… 
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Le département du Var
L'économie varoise est largement tournée vers le tertiaire avec les trois quarts de la
population active exerçant dans ce secteur.
L'agriculture varoise est performante et à haute technologie. La viticulture y occupe
une place prépondérante (le Var est le premier producteur mondial de vins rosés)
aux côtés de l'horticulture (le Var est le premier producteur français de fleurs coupées).

Du fait de l'accroissement démographique et
de son caractère touristique, le Var possède
un important secteur du bâtiment qui génère
ou conforte de nombreuses activités écono-
miques en amont et en aval (matériaux de
construction, agences immobilières, institu-
tions financières, commerces…) L'activité in-
dustrielle très présente dans la région
toulonnaise, est fortement liée à la présence

des activités industrielles de la Marine nationale (1 emploi industriel privé sur 4 en dé-
pend). Celle-ci a généré un important tissu de sous-traitance (mécanique, chau-
dronnerie), mais aussi des activités à haute valeur ajoutée : ingénierie, informatique
électronique (traitement du signal acoustique sous-marin ...) robotique, automatismes
marins...
La tradition navale se perpétue au travers de quelques chantiers de construction et
de réparation. La plaisance s'est notamment développée sous des formes très va-
riées : construction de bateaux, de planches à voile, voileries, cordages. 
L'instauration des zones défiscalisées a permis d'attirer de nouvelles activités dans les
domaines de l'agro-alimentaire, de la chimie fine, de la pharmacie, et de la para-
pharmacie (cosmétiques, médicaments injectables, tests médicaux). 
Des activités traditionnelles se sont maintenues et parfois développées comme l'in-
dustrie de la céramique à Salernes, la production de liège, en particulier dans la dé-
coration, et la fabrication des anches à partir du roseau varois.
Le tourisme occupe une place centrale dans l'économie varoise. Le département
enregistre près de 72.6 millions de nuitées soit 30 % de la fréquentation régionale. L'em-
ploi touristique est supérieur à 24 000 personnes en pleine saison. Le tourisme varois

longtemps estival et balnéaire se di-
versifie avec le tourisme vert et
connaît un développement d'avant
et d'arrière saison.
Le commerce favorisé par le déve-
loppement démographique et par le
tourisme voit sa population active
croître plus vite que l'ensemble de
l'emploi total du Var.
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Les établissements : (rentrée 2010)

1 437 écoles et établissements scolaires publics et privés :
- 1 176 écoles maternelles et élémentaires,
- 174 collèges - dont 40 collèges avec SEGPA (Section d'enseignement général

et professionnel adapté)
- 87 lycées (dont 59 lycées généraux et technologiques et 28 lycées

professionnels)
- 18 CFA (Centres de Formation d'Apprentis)

- 2 universités (Université de Nice Sophia Antipolis et Université du Sud Toulon Var)
implantées sur 16 sites et qui comptent)

- 13 UFR (Unité de Formation et de Recherche)
- 1 ISEM (Institut Supérieur Eco et Management)
- 1 IUP (Institut Universitaire Professionnalisé)
- 2 IAE (Institut d’Administration Entreprises)
- 2 écoles d’ingénieurs rattachés : l’Ecole Polytechnique Universitaire (EPU) 
et l’Institut des Sciences de l’ingénieur de Toulon et du Var (ISITV)
- 2 IUT (Institut Universitaire de Technologie) IUT Nice Côte d’Azur et IUT Var 
Toulon déployés sur 7 sites.
2 Centres de formation continue.

- l’Observatoire de la Côte d’Azur

- 1 CRDP (Centre régional de documentation pédagogique) à Toulon
- 1 CROUS de Nice-Toulon (Centre régional des œuvres universitaires et scolaires) 
- 1 DRONISEP (Délégation Régionale de l'Office National d'Information Sur les

Enseignements et les Professions)
- 13 CIO (Centre d’Information et d’Orientation)

- 6 GRETA (GRoupement d'ETAblissements publics locaux d'enseignement)
- 1 CAFOC (Centre Académique de FOrmation Continue)

Les chiffres clés
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public privé s/contrat total
Enseignants 1er degré 10 210 622 10 832

Enseignants et assimilés 2nd degré 15 665 2 160 17 825

Non-enseignants 2nd degré 2 252 2 252

Enseignants supérieur 1 799 1 799

Non-enseignants supérieur 1 521 1 521

Enseignants Greta 143 143

Total général 31 590 2 782 34 372

Premier degré public privé s/contrat

Pré-élémentaire 66 183 4 413

Élémentaire 108 613 9 778

Enseignement spéc. et adapt. 1 228 40

Total 176 024 14 231

Second degré public privé s/contrat
1er cycle (collège, segpa) 85 989 13 982
Enseignement professionnel 16 498 2 481
Enseignement général et technologique 37 931 5 709 
Post-bac 6 166 991
Total 146 584 23 163

Second degré public privé s/contrat
Ecoles 1 123 53
Collèges 142 32

dont Collèges avec segpa 39 1
Lycées professionnels 20 8
Lycées 39 20
Total 1 324 113

Les personnels : (01/01/2011)

Les élèves : (rentrée 2010)

Les établissements : (rentrée 2010)  
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Académie de Nice 2010-2011 Effectifs
Formations universitaires hors IUT 31 146
IUT 3 373           
CPGE (pu+prsc) 2 213
STS (pu+prsc) 4 944
Ingénieurs 1 902
enseignement supérieur agréé et postbac hors contrat) 7 008
Total général 49 484

L’enseignement supérieur :

12

• 6 GRETA (GRoupement d'ETAblissements)

• 88 diplômes et certifications préparés dans un grand nombre de filières
: commerce, hôtellerie restauration tourisme, tertiaire, industrie, bâtiment, langues,

sanitaire et social, services à la personne, compétences clés,…

• 1 GIP FIPAN (Groupement d'Intérêt Public - Formation et Insertion Professionnelles
de l'académie de Nice), comprenant deux départements : un CAFOC (Centre 
Académique de Formation Continue) et le DAVA (Dispositif Académique de Validation
des Acquis) 
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Carte des bassins de l’académie
L’académie de Nice est découpée en 12 bassins d’éducation et de formation, 
6 par département de tailles très différentes.

Conçus autour de la notion de parcours de l’élève de la maternelle au supérieur,
dans le souci de la rationalisation de l’offre de formation, les bassins d’éducation
sont le lieu privilégié de l’animation pédagogique, de l’échange, de la complémentarité
et de la solidarité.
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Ce projet  engage l’académie de Nice pour les années 2010-
2014. Il est l’expression de la volonté de conduire les élèves de
l’académie vers un plus haut niveau de formation et de quali-
fication, afin de contribuer à l’atteinte des objectifs fixés à l’Ecole
par la loi d’avril 2005. C’est en le mettant en œuvre, que chacun
des acteurs éducatifs de notre académie participera à son échelle
à la construction d’une Ecole plus juste et efficace à la fois. 

Ce document reprend les grandes lignes du projet, qui est par
ailleurs téléchargeable dans son intégralité sur le site académique
www.ac-nice.fr

Défi n°1 : une pédagogie individualisée

1. La diversité des élèves prise en compte dans l’enseignement.
•Adapter la pédagogie.
•Accroître la portée pédagogique des pratiques d’évaluation.
•Dynamiser les liaisons inter-degrés et inter-cycles.   
•Investir la dimension pédagogique des TICE et des ENT. 

2. Une prise en charge de la difficulté scolaire plus pertinente car mieux organisée.
• Systématiser le repérage des élèves qui rencontrent des difficultés

dans leurs apprentissages.
• Structurer l’aide apportée.

3. Un enseignement spécialisé valorisé.
• Conforter et développer les structures existantes.
• Faciliter la prise en charge des élèves à besoins éducatifs particuliers.

Défi n°2 : des parcours scolaires réussis

1. Une ambition relancée.
•Aider chacun à devenir acteur de son parcours de formation.
•Mobiliser les équipes  sur leurs missions d’information et d’orientation.
•Augmenter les taux de poursuites d’études vers l’enseignement 

supérieur.

2. Des transitions aménagées.
•Permettre les passerelles d’une voie de formation à l’autre. 
•Développer la liaison lycée / supérieur.

3. Un risque de décrochage à anticiper.
•Prévenir les sorties en cours de formation par un repérage et un 

suivi méthodiques. 
•Favoriser les expérimentations permettant d’éviter la rupture 

scolaire (article 34 de la loi du 23 avril 2005).

Le projet académique
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Défi n°3 : des élèves responsables et autonomes

1. Un cadre scolaire structurant pour tous.
•Construire et mettre en œuvre dans chaque établissement une 

politique éducative adaptée.
•Dynamiser les comités d’éducation à la santé et à la citoyenneté. 
•Promouvoir les actions en faveur de la santé  des élèves.

2. Des élèves investis dans la vie de leur établissement.
•Développer l’esprit d’initiative.
•Encourager l’engagement des élèves.  
•Créer des événements fédérateurs.

3. Des relations facilitées entre l’Ecole, les élèves et les familles.
•Généraliser les espaces de vie pour les élèves.
•Faciliter les contacts et l’échange d’informations entre les familles

et l’école.
•Développer le lien des élèves à l’Ecole en dehors du temps scolaire.

Défi n° 4 : Une Ecole ouverte à l’art, la culture et l’international

1. Une dimension artistique et culturelle réaffirmée dans l’éducation.
•Formaliser un parcours d’éducation artistique et culturelle  (EAC).
•Inscrire l’éducation artistique et culturelle dans le territoire trans

frontalier.

2. Ouvrir l’enseignement à une dimension européenne et internationale.
•Renforcer et élargir les coopérations éducatives européennes et

internationales. 
Favoriser la mobilité des élèves, des étudiants et des personnels.

Défi n°5 : un pilotage académique de nature à impulser une  
dynamique collective

1. Des analyses et des actions partagées.
•Mettre à disposition des personnels une base d’indicateurs 

standardisés.
•Construire une culture commune de l’encadrement.
•Rendre effectif le pilotage pédagogique partagé.

2. Une démarche de projet  collective au service de l’autonomie des 
établissements.

•Renforcer la culture de projet, de contractualisation et d’évaluation.
•Faciliter les tâches administratives, pour préserver les missions

fondamentales.

3. Une gestion des ressources humaines de qualité. 
•Valoriser la ressource humaine.
•Accompagner les personnels à besoins particuliers.
•Améliorer la qualité du système de remplacement.
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Les métiers de l’Éducation nationale sont principalement confiés à des fonctionnaires,
quelquefois à des agents publics contractuels. Tous sont des acteurs de l’éducation.

Au rectorat et dans les inspections académiques
Le Recteur d’académie – Chancelier des Universités
Le Recteur est nommé par le Président de la République, par décret pris en conseil des
ministres. Représentant du Ministre de l'Education nationale il met en application la
politique éducative définie au niveau national en l'inscrivant dans le contexte régional
et dans le cadre académique.
Le Recteur donne l'impulsion, prend les mesures nécessaires au fonctionnement du
système éducatif, veille à la coordination de l'action des différents acteurs du système
éducatif et s'assure de l'évaluation de cette action. 

Chancelier des Universités, le Recteur représente le Ministre chargé de l'Enseignement
supérieur et de la Recherche dans l’académie.
Afin d’assurer la mission de pilotage de la politique académique, il est accompagné
par son cabinet. Les missions générales du cabinet sont : le suivi des activités du recteur,
les relations avec les services de l'Etat, les parlementaires, les élus locaux, le pilotage
de la politique de communication de l’académie et des conseillers du recteur dans
les domaines des enseignements scolaires, enseignements supérieurs et recherche et
de la sécurité.

Le Secrétaire Général d’académie
Il est chargé , sous l'autorité du recteur, de l’administration de l'académie et participe
à la mise en oeuvre de sa politique éducative. Il prépare et met en oeuvre les
décisions du recteur , en lien avec les conseillers techniques et les chargés de mission.
Il supplée le recteur en cas d'absence et d'empêchement.
Il a en charge , anime et coordonne l'action des services administratifs du rectorat
placés sous sa responsabilité. Il est assisté dans ces missions par deux Secrétaires
généraux adjoints. 

L’Inspecteur d’académie, Directeur des services départementaux de I’Education
nationale (IA-DSDEN)
Représentant le Recteur, l’Inspecteur d’académie est, dans son département,
responsable des services de l’éducation, à l‘exception de ceux concernant
l’enseignement supérieur. Il est nommé par décret du Président de la République, sur
proposition du ministre de l’Éducation nationale. L’Inspecteur d’académie dirige l’en-
semble des services d’éducation de son département. Il entretient des relations
étroites avec les responsables éducatifs (chefs d’établissement, inspecteurs de l’Édu-
cation nationale) qu’il informe, conseille, aide et encourage dans leurs initiatives et
avec les collectivités territoriales. Il assure la coordination de l’ensemble des activités
éducatives de son département.

II - L’environnement professionnel

Les acteurs de l’Education nationale
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Le Secrétaire Général en Inspection Académique
Collaborateur direct de l’inspecteur d’académie, directeur des services départementaux
de l’Education nationale, le secrétaire général assure sous son autorité l’encadrement des
services de l’inspection académique. Il a vocation à l’assister ou le représenter dans
les commissions et groupes institutionnels. Il est associé et participe activement à la
mise en œuvre de la politique académique dans le département.

Le Directeur de l’action pédagogique et des inspections (DAPI)
Il est chargé de la mise en œuvre de la politique éducative, de l’évaluation des
enseignants, de l'enseignement des disciplines, des unités d'enseignement, des
procédures et des résultats de la politique éducative, de l’observation des actes
pédagogiques et également de l’animation pédagogique des formations initiales,
continues et par alternance.
La direction de l’action pédagogique et des inspections participe au recrutement et
à la formation des personnels et à l'organisation des examens, la gestion des person-
nels éducatifs et le choix des équipements pédagogiques.

Les délégations et missions
Outre les corps d’inspection, le Recteur dispose d’une équipe de conseillers tech-
niques et de chargés de mission placés directement sous son autorité :
- Le délégué académique à la formation professionnelle initiale et continue (DAFPI C)
également chef du service académique de l’inspection de l’apprentissage (SAIA).
- Le chef du service académique d’information et d’orientation (CSAIO) également
Délégué régional de l’office national d’information sur les enseignements et les pro-
fessions (DRONISEP)
- Le délégué académique à l’éducation artistique et à l’action culturelle (DAAC)
- Le délégué académique aux relations européennes internationales et à la coopé-
ration (DAREIC)
Le Recteur est également conseillé par des chargés de mission dans les domaines
des technologies de l’information et de la communication pour l’enseignement, du
trinôme académique et des langues et cultures régionales.

L’inspecteur d’académie - inspecteur pédagogique régional (IA-IPR)
L’inspecteur d’académie - inspecteur pédagogique régional évalue et conseille les
enseignants des différentes disciplines des collèges et lycées d’enseignement général et
technologique.
Sous l’autorité du recteur, il doit contrôler le respect des objectifs, instructions et
programmes ainsi que les examens. Il a également un rôle d’animation et d’impulsion
auprès des équipes pédagogiques concernant les projets et actions innovantes des
enseignants et des établissements.

L’inspecteur de l’éducation nationale - enseignement technique ou général (IEN-ET
ou IEN-EG)
Au niveau de l’enseignement en lycée professionnel, l’inspecteur de l’Éducation
nationale enseignement technique ou général remplit les mêmes fonctions qu’un
IA-IPR.
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L’inspecteur de l’Éducation nationale du premier degré (IEN)
Placé sous l’autorité de l’inspecteur d’académie, l’inspecteur de l’Éducation natio-
nale du premier degré est le supérieur hiérarchique direct des professeurs des écoles
et des instituteurs.
En charge d’une circonscription, il a pour mission de conseiller, d’inspecter et d’éva-
luer tous les personnels des écoles maternelles et élémentaires de sa circonscription,
tout en veillant au respect des programmes nationaux. Il donne un avis sur le projet
d’école avant de le transmettre à l’inspection académique. Il anime la formation
continue des enseignants placés sous sa responsabilité et apporte une aide aux en-
seignants nouvellement nommés.

Dans votre établissement

Le chef d’établissement et son adjoint
Sous l’autorité du recteur et de l’inspecteur d’académie, le chef d’établissement
participe à la mise en œuvre de la politique éducative nationale et académique. Il
est le représentant de l’État dans l’établissement. Il est l’animateur des équipes
éducatives et administratives de son établissement. Pour les personnels placés sous
son autorité, il est le garant d’une gestion des ressources humaines de proximité. Il est
également responsable des équipements et entretient le dialogue avec les collectivités
locales. Le chef d’établissement peut être secondé dans ses tâches pédagogiques,
éducatives et administratives par un adjoint.

L’équipe pédagogique

Le chef de travaux
Le chef de travaux est le conseiller du chef d’établissement dans le secteur des en-
seignements technologiques en lycée technique, polyvalent ou professionnel. Son
activité et ses responsabilités s’exercent autour des pôles pédagogique et technique.
Au niveau des activités pédagogiques, il est chargé, notamment, de l’animation pé-
dagogique de l’équipe des professeurs techniques et de l’organisation de leur emploi
du temps. Au niveau des activités techniques, il est chargé de l’organisation des ate-
liers et du respect des règles de sécurité, de la préparation des commandes cou-
rantes et des équipements, ainsi que des relations avec le milieu professionnel.

L’enseignant
La fonction de l’enseignant est tout à la fois d’instruire les jeunes qui lui sont confiés,
de contribuer à leur éducation et de les former en vue de leur insertion sociale et pro-
fessionnelle. Sous l’autorité du chef d’établissement, il a la responsabilité de créer
dans la classe les conditions favorables à la réussite de tous. Dans son établissement,
l’enseignant participe au suivi, à l’orientation et à l’insertion des élèves en collabora-
tion avec les autres personnels d’enseignement, d’éducation et d’orientation. S’il est
professeur principal, il intervient à la fois comme coordinateur de l’équipe ensei-
gnante et comme conseiller de chaque élève ; à ce titre, il est un interlocuteur privi-
légié des parents en ce qui concerne le suivi des élèves.
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Le professeur documentaliste
L’enseignant documentaliste exerce une action pédagogique directe auprès des
élèves pour leur enseigner les méthodes de recherche documentaire, individuelle-
ment ou en petits groupes à l’occasion des travaux (préparation d’exposés, travaux
pluridisciplinaires) qu’ils réalisent au CDI ou en classe dans le cadre horaire d’une dis-
cipline, en collaboration avec un professeur.

Le conseiller d’orientation psychologue (COP)
Le conseiller d’orientation psychologue, comme le directeur de CIO, est spécialiste du
conseil individuel en orientation. Il travaille avec les collégiens, les lycéens, les jeunes
en voie d’insertion professionnelle et les étudiants pour les aider dans l’élaboration de
leur projet d’orientation ou de réorientation en s’appuyant sur des entretiens individuels,
des travaux de groupe, des tests, des évaluations... Dans les collèges et les lycées, il
joue le rôle de conseiller technique de l’équipe éducative. Il intervient également
comme formateur auprès des équipes d’enseignants chargés de mettre en place
des séquences d’éducation à l’orientation. Il participe à la détection des difficultés
d’apprentissage.

L’assistant pédagogique
Les assistants pédagogiques sont recrutés pour accomplir les fonctions d’appui au
personnel enseignant pour le soutien et l’accompagnement pédagogiques aux
élèves en difficulté. Leur mission, complémentaire de celles des enseignants, est dé-
finie de façon précise par le chef d’établissement en accord avec les professeurs. Ils
sont prioritairement recrutés parmi les étudiants préparant les concours de l’ensei-
gnement scolaire.

Les personnels de Vie Scolaire

Le conseiller principal d’éducation (CPE)
Le conseiller principal d’éducation aide le chef d’établissement et son adjoint à
organiser la vie scolaire dans un établissement d’enseignement secondaire. Il est
responsable du suivi des absences des élèves. Il les accompagne et les conseille et
contribue à la mise en place d’un cadre de vie favorisant leur réussite scolaire et
l’apprentissage de la citoyenneté. Il participe au comité d’éducation à la santé et à
la citoyenneté et à la formation des délégués ; le plus souvent, il gère les activités du
foyer socio-éducatif et anime, avec le chef d’établissement ou son adjoint, le conseil
de la vie lycéenne. Il est également chargé de l’animation de l’équipe des person-
nels de vie scolaire.

L’assistant d’éducation
Dans le premier degré, l’assistant d’éducation participe, sous l’autorité du directeur
d’école, à l’encadrement et à l’animation des actions de nature éducative, à savoir :
la surveillance et l’encadrement des élèves pendant le temps scolaire, l’encadrement
des sorties scolaires, l’animation de la bibliothèque centre de documentation, l’accès
aux nouvelles technologies, l’aide à l’étude, l’aide à l’encadrement et à l’animation
des activités culturelles artistiques et sportives, l’aide à l’intégration collective des
élèves handicapés.
Dans le second degré, l’assistant d’éducation participe, sous l’autorité du chef d’éta-
blissement, à l’encadrement et au suivi éducatif des élèves. Il asure les fonctions de
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surveillance des élèves y compris pendant le service de restauration et en internat,
l’encadrement des sorties scolaires, l’accès aux nouvelles technologies, l’appui aux
documentalistes, l’encadrement et l’animation des activités du foyer socio-éducatif
et de la maison des lycéens, l’aide à l’étude, aux devoirs, à l’animation des élèves in-
ternes hors temps scolaire, à l’intégration collective des élèves handicapés.
L’assistant d’éducation peut aussi exercer les fonctions d’auxiliaire de vie scolaire pour
l’intégration individualisée des élèves handicapés avec une mission d’aide à l’accueil
et à l’intégration.

Il a la possibilité de se présenter aux différents concours internes de recrutement de
personnels enseignants s’il justifie, à la date de clôture des inscriptions, de trois années
de services publics et des titres ou des diplômes requis.

L’auxiliaire de vie scolaire
L’auxiliaire de vie scolaire (AVS) est une personne recrutée pour aider à l’intégration
scolaire de jeunes handicapés. Il faut distinguer :
– l’AVS ayant une fonction collective (AVS-CO) : il est orienté vers l’aide à une équipe
d’école ou d’établissement intégrant plusieurs jeunes handicapés (classe d’intégra-
tion scolaire (CLIS) ou unité pédagogique d’intégration (UPI) ;
– l’AVS ayant une fonction individuelle (AVS-I) : il est orienté vers l’aide à l’accueil et
à l’intégration individualisée d’élèves handicapés – aide reconnue nécessaire par la
commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH ).

Le médiateur de réussite scolaire
Au sein de l’EPLE, sous la responsabilité du chef d’établissement, le médiateur de réus-
site scolaire (recruté sous contrat aidé) participe activement à la prévention de l’ab-
sentéisme et au renforcement des liens des parents avec l’école (repérage et
traitement des absences, contacts avec les parents…). Il travaille auprès des CPE, en
lien étroit avec les enseignants et l’assistant(e) de service social.

L’équipe médicale et sociale

Le médecin scolaire
Le médecin de l’Éducation nationale intervient de la maternelle au lycée sur un secteur
géographique donné. Il effectue le bilan de santé obligatoire des grandes sections de
maternelle, les bilans d’orientation d’enseignement technologique et professionnel,
les examens médicaux pour l’aptitude au travail sur machine dangereuse. Il participe
à l’accueil des enfants malades et handicapés. Il intervient également dans le cadre
de l’urgence pour la protection de l’enfance et pour les maladies contagieuses. Il
participe à l’éducation à la santé. Il est le conseiller technique du chef d’établisse-
ment et se tient à la disposition de toute la communauté éducative.

L’assistant de service social
Il apporte une contribution importante à la prévention de l’échec scolaire et à ses
conséquences par un travail en étroit partenariat notamment avec l’infirmier, le
médecin scolaire, le COP et le CPE. Son action s'articule autour de 4 axes principaux :
la prévention et la protection des mineurs en danger, la lutte contre l'absentéisme
scolaire, le suivi et l'orientation des élèves en difficulté, l'éducation à la vie et à la
responsabilité. Il exerce ses missions par la mise en place d'action individuelles ou
collectives.

23



L’infirmier
L’infirmier est le référent santé, tant dans le domaine individuel que dans le domaine
collectif. Il a un rôle de conseiller en matière de prévention, d’éducation à la santé,
d’hygiène et de sécurité auprès des directeurs d’école et des chefs d’établissement
et de tous les adultes de la communauté scolaire. Il contribue à l’épanouissement
personnel et à la réussite scolaire desélèves en favorisant leur adaptation aux études.

Le personnel administratif et technique

Le personnel administratif exerce ses fonctions aussi bien dans les établissements
d’enseignement (collèges, lycées, établissements d’enseignement supérieur) que
dans les services administratifs (rectorat, inspections académiques). Selon son corps
d’appartenance, il assure des tâches administratives de rédaction, de comptabilité,
de contrôle et d’analyse et peut se voir confier la coordination de plusieurs sections
administratives et financières ou la responsabilité d’un bureau ou d’un service. Son
activité porte sur tous les domaines de la gestion : comptabilité, personnels, moyens,
scolarité, finances, secrétariat de direction, etc.

Les conseillers d’administration scolaire et universitaire (CASU)
Ils occupent des postes d’encadrement importants à tous les niveaux du système
éducatif. Ils participent à l’élaboration et à la mise en oeuvre de la politique éducative.
Ils contribuent à la modernisation du service public, en particulier dans les domaines
de la gestion des ressources humaines et de la gestion des moyens mis à la disposition
du système éducatif. Ils exercent des responsabilités de nature administrative,
économique, financière et comptable.

L’attaché d’administration de l’Education nationale et de l’enseignement supérieur
(ADAENES)
ll a un rôle de préparation et d’application des décisions administratives et, presque
toujours, d’encadrement. Dans les établissements il assure la gestion matérielle et/ou
comptable. En administration centrale, dans un rectorat, une inspection acadé-
mique, une université, il est chargé de fonctions de gestion variées : personnels,
moyens, scolarité, finances, contentieux, international.

Le secrétaire administratif de l’Éducation nationale et de l’Enseignement supérieur (SAENES)
Il assure des tâches administratives d’application (de rédaction, de comptabilité, de
contrôle et d’analyse) et peut se voir confier la coordination de plusieurs sections
administratives et financières ou la responsabilité d’un bureau. Son activité porte sur
tous les domaines de la gestion en service administratif comme en EPLE.

L’adjoint administratif de l’Éducation nationale et de l’Enseignement supérieur
(ADJAENES)
Il exerce des tâches administratives d’exécution comportant la connaissance et
l’application de règlements administratifs. Il peut se voir confier des fonctions de
secrétariat ou de gestion dans un collège, un lycée ou un établissement d’ensei-
gnement supérieur, comme dans une structure administrative du ministère de
l’Education nationale ou de l’enseignement supérieur.
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Le personnel de laboratoire
Il est chargé d’assister les professeurs des disciplines scientifiques dans la préparation
des cours et des travaux pratiques et lors des séances de travaux pratiques. Il exerce
ses fonctions auprès des professeurs d’une ou plusieurs disciplines. Il peut assurer la
maintenance et l’entretien spécialisé de certains matériels.

Le personnel TOS
Les personnels TOS participent à la mission éducative et au bon fonctionnement
de l’établissement. Sous l’autorité du chef d’établissement et du gestionnaire, ils
sont en charge de l’entretien général et technique et du service de restauration.

En application de l’article 109 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux
libertés et responsabilités  locales, les personnels TOS affectés dans les établissements
publics locaux d’enseignement, pouvaient, dans le délai de deux ans à compter
du 27 décembre 2005, opter soit pour le statut de fonctionnaire territorial (par
intégration), soit pour le maintien du statut de fonctionnaire de l’Etat détaché au
sein d’une collectivité territoriale (par détachement sans limitation de durée).

Aux termes de l’article 147 de la loi de finances pour 2006, les personnels TOS ont
disposé de trois campagnes d’exercice du droit d’option  avec effet, successivement,
au 1er janvier 2007, au 1er janvier 2008 et au 1er janvier 2009, les agents n’ayant
pas exprimé leur choix au 31 décembre 2007 étant automatiquement placés en
position de détachement sans limitation de durée auprès de leur collectivité de
rattachement à compter du 1er janvier 2009.

Il reste possible, pour  les agents ayant choisi le détachement sans limitation de
durée, de demander à tout moment leur intégration dans la fonction publique
territoriale. En revanche, l’intégration est prononcée de manière définitive.
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L’organigramme simplifié du rectorat
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L’organigramme simplifié de l’IA 06
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L’organigramme simplifié de l’IA 83
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Le fonctionnaire est vis-à-vis de l’administration dans une situation statutaire et régle-
mentaire qui détermine ses droits et ses obligations. Ceux-ci sont précisés par le sta-
tut général de la fonction publique d’état et notamment par la loi N°83-634 du 13
juillet 1983 et la loi 84-16 du 11 juillet 1984.Différents décrets complètent ce dispositif  

Les droits des fonctionnaires
Droit à rémunération
« les fonctionnaires ont droit, après service fait, à une rémunération com
prenant le traitement, l’indemnité de résidence, le supplément familial de 
traitement ainsi que les indemnités instituées par un texte législatif ou 
réglementaire » article 20 de la loi 83 634 

Le traitement est la contrepartie du service fait, la rémunération étant
déterminée par l’appartenance à un corps et à un grade

Les accessoires de traitement 
� Indemnités liées à une responsabilité ou une technicité particulière liées 

à une spécificité de l’emploi 
� Le supplément familial de traitement lié au nombre d’enfants à charge 
� L’indemnité de garantie individuelle de pouvoir d’achat 
� Les indemnités représentatives de frais 

La rémunération et ses accessoires sont soumis à prélèvements sociaux
� pension civile  / cotisation pour la retraite
� cotisation sociale généralisée (CSG)
� contribution pour le remboursement de la dette sociale (CRDS)
� contribution solidarité (chômage)
� retraite additionnelle de la fonction publique (RAFP)

Droits sociaux 
� Les congés annuels : l’agent a droit à un congé annuel égal à 5 fois les
obligations hebdomadaires de services, auquel s’ajoutent les récupérations
de temps de travail, les repos compensateurs et 2 jours de fractionnement.

� Les autorisations spéciales d’absence : à l’occasion de certains événements,
les agents peuvent être autorisés à s’absenter du service sur présentation
d’un justificatif de l’évènement. Selon les cas, elles peuvent être de droit ou
facultatives, sous réserve des nécessités de service. 

� Les congés pour motifs familiaux : congé parental, congé de présence
parentale, congé de maternité et de paternité, congé d’adoption, congé
d’accompagnement d’une personne en fin de vie.

� Les congés pour raison de santé : congé de maladie ordinaire, congé de
longue maladie, congé de longue durée, congé pour accident de travail
ou maladie professionnelle.

� Le congé de formation professionnelle : peuvent en bénéficier les agents
qui justifient d’au moins 3 années de service effectif à temps complet. la

durée du congé ne peut excéder 3 ans pour l’ensemble de la carrière du
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fonctionnaire, et celui-ci s’engage à servir l’Etat pour une durée égale au triple
de celle pendant laquelle il a été indemnisé.

� Les autres congés : congé de perfectionnement pour la préparation à des
concours internes, congé pour validation des acquis de l’expérience, pour
bilan de compétences

� Le droit à la protection fonctionnelle (article 11 de la loi du 13 juillet 1983) : 
les agents de l’Etat bénéficient, à l’occasion de leurs fonctions, d’une 
protection organisée par la collectivité publique dont ils dépendent, protection 
contre les menaces, outrages, injures, diffamation dont ils peuvent être victime.

� Le droit à la formation professionnelle : Il a été reformé par la loi de
modernisation de la fonction publique du 2 février 2007. Plusieurs niveaux de 
formation peuvent être envisagés afin de professionnaliser les agents : 
formation initiale, perfectionnement pour garantir et parfaire les connaissances,
promotion (préparation aux concours). L’adéquation entre besoins de 
formation et compétences nécessaires à l’exercice des fonctions est réalisées
lors de l’entretien professionnel.

Les libertés : 
� La liberté syndicale : ce droit est consacré par le préambule de la constitution.
Les fonctionnaires peuvent créer librement des organisations syndicales, y 
adhérer et y exercer des mandats.

� Les libertés publiques : l’administration ne contrôle pas la vie privée de ses
agents. Cependant, des mesures restrictives peuvent être engagées à
l’encontre d’un agent coupable d’inconduite notoire.

� La liberté d’opinion : l’administration ne peut se livrer à une mesure discriminatoire
fondée sur les opinions ou les croyances du fonctionnaire, qui reste toutefois
soumis à l’obligation de neutralité (politique, philosophique et religieuse), de
réserve, et de loyauté envers l’autorité hiérarchique.

� Le droit de grève « Les fonctionnaires exercent leur droit de grève dans le
cadre des lois qui le réglemente ». La réglementation du droit de grève dans
la fonction publique impose un préavis, adressé à l’autorité hiérarchique par
les organisations syndicales les plus représentatives, de 5 jours francs au moins
avant son déclenchement. La grève entraîne une retenue sur traitement
du « trentième indivisible ». 

Obligations des fonctionnaires
Obligation de secret, de neutralité, de réserve et de discrétion

� Obligation de respecter le secret professionnel dans le cadre des règles
instituées dans le code pénal

� Obligation de signalement
Tout fonctionnaire qui dans l’exercice de ces fonctions acquiert la connaissance
d’un crime ou d’un délit doit en aviser sans délai le Procureur de la République
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� Obligation faite à tout agent dans l’exercice de ses fonctions, de stricte 
neutralité et de respect du principe de laïcité, lui interdit de manifester ses
opinions de quelque manière que ce soit

� Obligation de réserve, elle concerne le comportement du fonctionnaire
dans le service mais aussi en dehors du service ; Elle est le devoir pour le
fonctionnaire de mesurer les mots et la forme dans laquelle il s’exprime.
Injures, manque de respect sont incompatibles avec la réserve incombant
à tout fonctionnaire.

� Obligation de discrétion professionnelle pour tous les faits, informations
ou document dont l’agent à connaissance dans l’exercice de ses fonctions

Obligations de service
� Obligation de rejoindre son poste d’affectation : le refus de rejoindre le poste
constitue une faute disciplinaire

� Obligation d’assiduité, obligation d’effectuer le travail demandé tout
fonctionnaire est responsable de l’exécution des tâches qui lui sont confiées. 
Il doit se conformer aux instructions de son supérieur hiérarchique, sauf dans 
le cas où l’ordre donné est manifestement illégal

� Obligation de consacrer l’intégralité de son activité professionnelle aux
tâches qui lui sont confiées 

� Obligation d’informer, les fonctionnaires ont le devoir de satisfaire aux
demandes d’information du public

� Obligation de suivre des actions de formation en vue de s’adapter à de
nouvelles fonctions ou en raison de l’évolution des techniques ou structures
administratives
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Vous arrivez dans l’académie par mutation ou dans le cadre d’une première affectation.
Vous devez effectuer certaines démarches :

Installation
Signez votre procès-verbal d’installation dés le premier jour de votre prise de fonction. La
prise en charge de votre rémunération ne peut-être effective qu’au vu des justificatifs suivants 

� Votre arrêté de nomination
� Votre procès-verbal d’installation
� Un relevé d’identité bancaire original 

Indemnités de frais de changement de résidence
L’arrêté d’ouverture des droits nécessaire à la constitution du dossier de demande
d’indemnité de frais de changement de résidence vous sera automatiquement trans-
mis à compter du mois d’octobre. Dès réception de cet arrêté, il convient de consti-
tuer le dossier et de l’adresser à la Division Financière et Logistique du Rectorat (DFL).

Prestations familiales
Les prestations familiales peuvent être versées par : 

� la Caisse d'Allocations Familiales ou par l'Éducation nationale selon votre 
choix lorsque l'un des conjoints n'est pas fonctionnaire
� l'une des administrations avec le salaire, lorsque les deux conjoints sont 
fonctionnaires

Si vous optez pour l'Éducation nationale, votre dossier est géré par le Rectorat. 

Validation des services auxiliaires
Si vous avez été titularisé lors de la rentrée scolaire après une période d’exercice
effectuée en tant qu’agent non titulaire, vous avez la possibilité de faire valider ces
services de NON titulaire pour votre retraite Fonction Publique. Toutefois et confor-
mément audécret du 26.12.2003, vous ne disposez que d’un délai limité à DEUX ANS
à compter de la date de titularisation (ou de l'arrêté de titularisation) pour déposer
une demande de validation. Pensez donc dès à présent à en faire la demande qui
doit être adressée directement au :
Ministère de l'Education Nationale - Service des Pensions - DAF E2 - Bureau des retenues
et cotisations pour la retraite - 31, avenue G. Clémenceau - BP 228 - 44505 - LA BAULE Cedex
après signature de votre supérieur hiérarchique. Il est en effet de votre intérêt de voir
cette validations’effectuer selon l’indice de traitement correspondant à la date de la
demande. Vous pouvez lire attentivement la notice d’information jointe à votre arrêté
de titularisation portant précisions sur la procédure relative à la validation des services
auxiliaires.

Sécurité sociale
En application des dispositions de l’article L 712-6 du code de la sécurité sociale, la
gestion de la sécurité sociale des personnels de l’éducation nationale est assurée par
la section locale de la mutuelle générale de l’éducation nationale (MGEN) même si
vous n’êtes pas adhérent a cette mutuelle.
il convient de transférer votre dossier dans le centre dont vous allez dépendre ainsi
que votre dossier mutualiste si vous êtes également adhérent à la MGEN pour les
prestations complémentaires.

La prise de fonctions

Section MGEN des Alpes-Maritimes
Centre mgen 06

39 rue Trachel
06053 Nice Cedex 1

Section MGEN du Var 
19 avenue des Frères Lumière

83160 La Valette du Var
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Éléments du traitement
� Le traitement est calculé à partir de l'indice nouveau majoré.
� Le supplément familial de traitement est un élément de rémunération
à caractère familial imposable.

Dans un couple d'agents de l'État, un seul des membres peut bénéficier du verse-
ment d'un supplément familial de traitement. Son montant mensuel est fixé à 2,29
euros pour un enfant à charge (scolarisé, en apprentissage ou en formation profes-
sionnelle, âge limite 20 ans). À partir de deux enfants, ce montant est proportionnel
en fonction du traitement mensuel brut.

� indemnités
Les indemnités sont propres à chaque catégorie de personnels.

Documents à remettre impérativement au secrétariat de votre établissement

En ce qui concerne votre rémunération les pièces suivantes vous seront demandées
dès votre arrivée dans votre établissement d’affectation :

� pour les lauréats du concours, copie du titre ou diplôme ouvrant l’accès 
au concours (Master)
� 2 relevés d’identité bancaire originaux
� copie de votre pièce d’identité (3 exemplaires)
� si vous êtes marié ou pacsé, copie du livret de famille ou du Pacs (3 exemplaires)
� si vous avez des enfants, copie du livret de famille (3 exemplaires)
� copie de l’attestation vitale (3 exemplaires)
� si vous n’avez jamais travaillé dans la fonction publique, attestation sur
l’honneur + 2 copies
� si vous avez déjà travaillé dans la fonction publique, copie du dernier bulletin
de salaire (3 exemplaires)
� reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé le cas échéant
(1 exemplaire)

Votre établissement vous fera par ailleurs remplir une NIGAF (Notice individuelle Des-
tinée à la Gestion Administrative et Financière). 

L'académie d'accueil réclame au service gestionnaire de celle d'origine, le certificat
de cessation de paiement (CCP) dès que la mutation est connue. La production de
ces pièces permet la prise en charge de la rémunération.

La rémunération
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Personnels enseignants
À travers la notation et l’évaluation, l’Éducation nationale vous permet de valoriser
votre parcours pour en tenir compte dans votre évolution de carrière. Il s’agit d’une
double notation administrative et pédagogique.

La double notation administrative et pédagogique

La note des personnels enseignants est à la fois pédagogique et administrative :

� La note pédagogique est définie par l’inspecteur. I.A-I.P.R et I.E.N E.T/E.G 
pour les certifiés, les professeurs d'E.P.S et les professeurs de lycée professionnel.
Par les IGEN pour les agrégés et professeurs de chaires supérieures des classes
préparatoires. Elle représente 60% de la note globale.
� La note administrative est arrêtée par le recteur sur proposition du chef
d’établissement. Elle représente 40% de la note globale.

La notation est prise en compte dans l’évolution de la carrière.

Évolution professionnelle

Il existe deux grands types d’avancement :

� L’avancement d’échelon correspond à votre ancienneté, c’est un avancement
continu qui vous permet de passer régulièrement à l’échelon supérieur de
votre grade.
� L’avancement de grade vous donne la possibilité de passer au grade
supérieur : de la 2de classe à la 1re classe puis à la classe exceptionnelle
pour les P.E.G.C, ou de la classe normale à la hors-classe. À part pour les
professeurs agrégés, l’avancement relève de la compétence du recteur
qui après la consultation de la CAPA (Commission administrative paritaire
académique) transmet une liste de « proposés » au niveau national
� Le changement de corps par liste d’aptitude sert à promouvoir les personnels
ayant atteint l’ancienneté et les compétences qui leur permettent d’exercer
dans un corps supérieur.

Personnels ATSS
Le décret n° 2007-1365 du 17 septembre 2007 portant application de l’article 55 bis de
la loi du 11 janvier 2004 modifiée, a substitué un dispositif d’entretien professionnel au
dispositif d’évaluation et de notation.

Doivent bénéficier d’un entretien professionnel tous les personnels  titulaires, en activité
dans un corps de personnel administratif, social, de santé, de laboratoire, et ouvrier,
hormis les personnels ouvriers et de service exerçant en établissement public local
d’enseignement.

Les possibilités d’évolution
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Sont aussi exclus de cette campagne les  personnels de la filière recherche et
formation  (ITRF) soumis au dispositif spécifique d’évaluation prévu par leur statut.
L’entretien professionnel  a pour objectif de valoriser le travail et les initiatives de
chacun afin de  lui proposer une évolution professionnelle en rapport avec ses
compétences.
Il doit être conçu comme un temps d’échange privilégié entre le supérieur hiérar-
chique et l’agent permettant de :

� laisser l’agent s’exprimer et faire, s’il le souhaite, une présentation succincte
de son rapport d’activité qui, alors, sera annexé au compte rendu d’entretien
professionnel,
� dresser le bilan des réalisations de l’agent et de mesurer l’écart entre les
résultats obtenus et les objectifs fixés au cours de l’entretien professionnel
précédent,
� informer l’agent de ses droits en matière de formation et le questionner sur ses
perspectives en la matière.

L’agent pourra être proposé pour une réduction d’ancienneté dans son échelon, en
cohérence avec l’appréciation générale figurant dans le compte rendu d’entretien
professionnel.
Le supérieur hiérarchique et l’agent signent le compte rendu d’entretien professionnel
et la fiche de proposition (ou, le cas échéant, non proposition) de réduction
d’ancienneté qui sont ensuite versés  au dossier.

Évolution professionnelle
En tant que fonctionnaire, vous faites partie d’un corps constitué d’un ou plusieurs
grades chacun divisé en échelons. 

L’avancement par échelon est lié à votre ancienneté. Vous progressez régulièrement
ce qui vous permet d’augmenter votre indice. Vous pouvez également bénéficier
selon votre manière de servir d’une réduction d’ancienneté qui réduit votre temps
de passage dans le prochain échelon (cf. supra).

L’avancement par grade, par inscription au tableau d’avancement, vous fait passer
au grade supérieur. 
Le tableau d’avancement est déterminé à l’aide d’un barème académique, simple
outil d’aide à la décision, élaboré en concertation avec les organisations syndicales,
fondé sur l’ancienneté et le parcours professionnel. La liste définitive est arrêtée par
le recteur d’académie  après avis de la Commission administrative paritaire acadé-
mique. L’agent n’est pas soumis à mobilité.

La liste d’aptitude est un mode de recrutement dans le corps immédiatement
supérieur à votre corps d’appartenance.
Comme le tableau d’avancement, elle est détermine à l’aide d’un barème académique
élaboré dans les mêmes conditions. La liste définitive est arrêtée par le recteur d’académie
après avis de la Commission administrative paritaire académique compétente à
l’égard du corps supérieur.
L’agent est soumis à mobilité fonctionnelle et/ou géographique.
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Contact :
Service des pensions
Tél. 04 93 53 72 76 - Fax : 04 92 15 46 71

L’information sur les retraites
La loi du 21 août 2003 portant réforme des retraites établit le droit pour toute personne
d’obtenir une information globale sur sa retraite. Cette information prend la forme
d’un relevé individuel de situation (RIS) et d’une estimation indicative globale (EIG)
adressés tous les cinq ans à chaque agent, et concernant l’ensemble des droits que
la personne s’est constitué au cours de sa carrière dans les régimes de retraite
obligatoires de base et complémentaires.

Un groupement d’intérêt public (dénommé GIP Info Retraite) a donc été créé, pour
échanger les données individuelles en assurant la coordination des 38 organismes de
retraite obligatoire. Tout assuré social est ainsi détenteur d’un compte individuel
de retraite (CIR) dans le système informatique qui le gère.

Il est donc particulièrement important d’adresser à votre service de gestion, lorsqu’il
vous contacte à ce sujet, les informations les plus complètes possibles sur votre iden-
tité, votre carrière et les services que vous avez accomplis depuis votre entrée dans
la fonction publique.

Un site d’information générale sur la retraite: www.info-retraite.fr et un simulateur
inter-régimes, M@rel (« ma retraite en ligne ») peuvent être consultés à ce sujet.

Les fonctionnaires souffrant d’une pathologie prévue à l’arrêté du 14 mars 1986,
peuvent demander à bénéficier, sur demande écrite par la voie hiérarchique,
d’un congé de longue maladie(CLM) ou de longue durée (CLD).

Il est possible d’en faire la demande dès le début de l’arrêt de travail provoqué
par une pathologie présentant un caractère invalidant et de gravité confirmée,
nécessitant des soins et un traitement prolongés sachant que les accidents de
vie privée et les troubles liés à la maternité n’entrent pas dans la liste des affections
ouvrant droit au CLM.

Le demandeur doit fournir un certificat médical de leur médecin sous forme
d'ordonnance sollicitant ce congé et un second certificat médical détaillé confidentiel
exprimant l’avis de son médecin traitant pour permettre l’expertise par un médecin
agréé indépendant de l’administration. Ce dernier propose son propre avis au
Comité médical départemental. Après examen du dossier, le Comité médical
départemental émet un avis en établissant un procès-verbal qui est adressé, pour
décision, à l'administration du demandeur.

La retraite

Les congés longs
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Après la demande de congé long, ou pendant un congé long, la reprise de fonctions
est soumise à l’avis obligatoire du Comité médical départemental.
A l’expiration des droits à congé, le fonctionnaire qui ne peut reprendre ses fonctions
est soit reclassé, si son état de santé le permet, soit exceptionnellement mis en
disponibilité pour raison de santé si celui-ci n’est que temporairement inapte, soit
mis à la retraite pour invalidité.

Enfin, vous trouverez toutes informations complémentaires sur la note d'information
rectorale "Congés pour raison de santé" figurant sur le site académique - Resssources
Humaines - Carrières - Congés pour raison de santé.
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Contact :
La Direction de la Formation Initiale et Continue des Personnels de l’Education nationale, DIRFIC
Directeur : Fernand Marchitto
Tél. 04 93 53 73 37 - Fax. 04 93 53 72 63
Mel : dirfic@ac-nice.fr

La formation initiale et continue des personnels de l’académie constitue un des leviers 
essentiels à la réalisation du projet de l’académie en lien avec les orientations et
priorités nationales.
Elle s’inscrit dans une logique de gestion des ressources humaines qualitative et vise
à apporter une large contribution à la politique académique d’acquisition et de
développement des compétences des personnels. 
Le Plan Académique de Formation (PAF) s’adresse à tous les personnels des premier
et second degrés : il comporte cinq volets (les deux volets premier degré départe-
mentaux, le volet second degré « Enseignant, Education, Orientation », le volet
personnels ATSS, le volet personnels d’encadrement).

Le contenu du plan constitue une offre destinée à satisfaire de manière cohérente les
besoins des personnels et ceux de l’institution, accompagnant ainsi l’évolution des
pratiques professionnelles dans les circonscriptions, les établissements, les bassins et
les services.

Il s’inscrit dans la mise en œuvre de la réforme sur la formation professionnelle tout au
long de la vie articulant formation initiale et formation continue.
Il intègre l’ensemble de la politique de formation dans ses multiples composantes dans
un souci de développement d’une identité professionnelle et d’une culture commune.

L’accompagnement spécifique de l’ensemble des personnels de l’académie prend
en compte les moments clés de la carrière : 
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� Le dispositif  de formation des enseignants  et des personnels d’éducation
stagiaires est organisé de façon à permettre la maîtrise des  dix compétences
nécessaires à leur titularisation (agir en fonctionnaire de l’Etat et de façon
éthique et responsable -  maîtriser la langue française pour enseigner et
communiquer -  maîtriser les disciplines et avoir une bonne culture générale -
concevoir et mettre en oeuvre son enseignement - organiser le travail de la
classe - prendre en compte la diversité des élèves -  évaluer les élèves - maîtriser
les technologies de l’information et de la communication - travailler en équipe
et coopérer avec les parents et les partenaires de l’école - se former et innover).

� Les dispositifs institutionnels d’accompagnement spécifique : accompa-
gnement à l’entrée dans un nouveau métier ; intégration des personnels
contractuels et vacataires ;  actions de soutien et de tutorat mis en place par
la direction des ressources humaines pour des personnels titulaires.

� Les préparations aux concours internes destinées en particulier aux personnels
non titulaires.

Votre formation professionnelle



La mise en œuvre des formations du PAF est assurée par la Direction de la Formation
Initiale et Continue (DIRFIC – tel 04 93 53 73 37- dirfic@ac-nice.fr) pour le volet  second
degré « Enseignant, Education, Orientation », le volet personnels ATSS et le volet per-
sonnels d’encadrement. Les volets départementaux du premier degré sont mis en
œuvre par les Inspections Académiques (pour les Alpes Maritimes :
http://www.ac-nice.fr/ia-06/ ; pour le Var : http://www.ac-nice.fr/ia83/

Les catalogues numériques sont disponibles en téléchargement à l’adresse :
http://www.ac-nice.fr/azurnet/sections/personnels/formation/index_formation

La Consultation et l’inscription jusqu’au 02 octobre 2011 pour les stages à candidature
individuelle  à l’adresse :
https://gaia.orion.education.fr/ganic/centrale/centrale

Ou via le serveur académique à l’adresse suivante : http://www.ac-nice.fr
puis en cliquant sur  la rubrique : 
personnels /formation continue /accès direct au PAF 
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Contact
Tél. 04 93 53 72 61
Fax : 04 93 53 71 25
Mél : drh@ac-nice.fr

Sous l’autorité de la Secrétaire générale adjointe- Directrice des ressources
humaines, la Direction des ressources humaines pilote les différents champs
d’intervention de la fonction « ressources humaines » au sein de l’académie, en
étroite liaison avec les directions et services concernées, les corps d’inspection et
les chefs d’établissements.

La Direction des ressources humaines est notamment chargée de la :

� Définition de la politique RH dans le cadre des orientations nationales
et académiques 
� Elaboration d’une gestion prévisionnelle des emplois et des compétences
� Adaptation de la formation à l’évolution des besoins
� Gestion des compétences, aide et prise en compte des besoins individuels
des personnes.

Pour plus d’informations : 
h t t p : / / w w w . a c - n i c e . f r / a z u r n e t / s e c t i o n s / p e r s o n n e l s / r e s s o u r c e s -
humaines/index_ressourceshumaines/

Le Conseil en Mobilité Carrière 
La Direction des ressources humaines de l'académie de NICE a mis en place un
dispositif global visant à vous aider dans vos souhaits de changement et
à accompagner vos projets et vos objectifs de carrière.

Le Conseiller Mobilité Carrière est à la disposition de tous les agents pour les
accompagner de façon personnalisée dans leur parcours professionnel. Son rôle
est de les aider à faire un point sur leur carrière et de faciliter un éventuel
changement de métier ou de structure grâce à une valorisation de leur expérience.

Il accueille de façon ponctuelle ou suivie les personnels qui en font la demande
et il explore avec eux différents champs :

� Bilan de parcours professionnel : expériences, réalisations, leviers de
changement,…
� Analyse des compétences et des profils sous l'angle des potentialités
� Aide à l'élaboration de projet professionnel (évolution, réorientation,
mobilité,…)
� Repositionnement et remotivation sur la fonction actuelle

Il apporte une aide méthodologique à l'élaboration et à la mise en œuvre d'un
pland'action. Il informe sur les métiers, les offres et les techniques de recherche
d'emploi, oriente vers des structures partenaires proposant un service adapté au
besoin exprimé.

Vos interlocuteurs administratifs et pédagogiques 

La direction des ressources humaines



Avant toute prise de rendez vous, pour vous aider dans l’élaboration de votre projet : 

�Consulter le « Portail Mobilité Carrière » du site du Ministère de l’Education Nationale

http://www.education.gouv.fr/pid24372/portail-mobilite-des-enseignants.html

� Consulter la rubrique académique : 

Vous y trouverez des outils d’aides  à l’identification de vos compétences, des
liens vers les bourses d’emploi, des aides à la rédaction de cv et de lettre de mo-
tivation

h t t p : / / w w w . a c - n i c e . f r / a z u r n e t / s e c t i o n s / p e r s o n n e l s / r e s s o u r c e s -
humaines/aides_aux_personnels/mobilite-professionnelle/bibliotheque-
mobilite/copy_of_aide-mobilite/

� Télécharger le « livret académique d'information sur l'Évolution de carrière et la
Mobilité Professionnelle des personnels de l'Éducation Nationale » 

h t t p : / / w w w . a c - n i c e . f r / a z u r n e t / s e c t i o n s / p e r s o n n e l s / r e s s o u r c e s -
humaines/aides_aux_personnels/mobilite-professionnelle/bibliotheque-
mobilite/copy_of_aide-mobilite/

Contact :

Pour faire une demande de rendez-vous ou de renseignements

Mél : cmc@ac-nice.fr
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Le correspondant handicap académique pour toute question d'ordre administratif ou
financier, constitution et suivi de dossier
Mél : correspondant-handicap@ac-nice.fr 

Sur le plan médical :
Max Hizer, Médecin de Prévention
Mél : sante@ac-nice.fr

Le correspondant Handicap du Rectorat est l’interlocuteur privilégié pour répondre
aux besoins particuliers des personnels en situation de handicap et les accompagner
dans la mise en œuvre de leurs droits.

Le correspondant Handicap du Rectorat est l’interlocuteur privilégié pour répondre
aux besoins particuliers des personnels en situation de handicap et les accompagner
dans la mise en œuvre de leurs droits.
La loi 2005-102 du 11 février 2005, pour l’égalité des droits et des chances, la partici-
pation et la citoyenneté des personnes handicapées, définit désormais le handicap
comme « toute limitation d’activité ou restriction de participation à la vie en société
subie dans son environnement par une personne en raison d’une altération substantielle,
durable ou définitive d’une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales,
cognitivesou psychiques, d’un poly handicap ou d’un trouble de santé invalidant ».

Cette définition, qui inclut les maladies graves énumérées dans le code de la sécurité
sociale et le décret pour l’octroi des congés de longue maladie, élargit donc la
notion de handicap et permet à un plus grand nombre de personnes de bénéficier
de nouveaux droits.
Le correspondant Handicap est également l’interlocuteur pour le recrutement des
bénéficiaires de l’obligation d’emploi (BOE) et des personnes reconnues travailleurs
handicapés dans la fonction publique.
La reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH) est le justificatif
obligatoire pour envisager tout dispositif d’aide et bénéficier des  nouvelles mesures
d’aménagement du poste de travail ou de mutation prioritaire

Afin de connaître les modalités de demande de reconnaissance de la qualité de
travailleur handicapé (RQTH), ainsi que l’ensemble des droits et aides relatifs à
l’insertion et au maintien dans l’emploi des personnes handicapés vous pouvez :

Consulter la rubrique dédiée du site académique à cette adresse :

h t t p : / / w w w . a c - n i c e . f r / a z u r n e t / s e c t i o n s / p e r s o n n e l s / r e s s o u r c e s -
humaines/handicap4548/handicap/

Télécharger la plaquette d’information relative :

http://media.education.gouv.fr/file/Handicapes/10/1/De_nouveaux_droits_pour_les_
personnes_handicapees_V3_143101.pdf
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Qui vous gère,
Les services du Rectorat et des Inspections d’académie assurent la gestion adminis-
trative et financière de l’ensemble des personnels enseignants du premier et second
degré, des personnels d’encadrement et des personnels administratifs et technique
affectés dans l’académie.

Vous êtes personnel enseignant du second degré
Votre dossier administratif et financier est géré par la Division des personnels
enseignants du Rectorat
Contact : 
Division des Personnels Enseignants
Tél. 04 93 53 73 57 - Fax : 04 93 53 70 68 - Mél : dpe@ac-nice.fr

Vous êtes personnel enseignant du 1er degré

Votre dossier administratif et financier est géré au niveau des divisions de personnels
enseignants du 1er degré relevant des inspections académiques

� Alpes-Maritimes : 04 93 72 63 00 (accueil) - www.ac-nice.fr/ia06
- Division des Personnels Enseignants : 04 93 72 63 60

� Var : 04 94 09 55 00 (accueil) - www.ac-nice.fr/ia83
- Division des Personnels Enseignants : 04 94 09 55 24

Mél. ia83.dpe@ac-nice.fr

Gestion enseignants
Philo-Lettres modernes et classiques

04 93 53 73 66  - 04 93 53 71 28 
04 93 53 71 33 

Gestion enseignants mathématiques 
04 93 53 71 43  VAR

04 92 15 46 55  ALPES MARITIMES

Gestion enseignants sciences
physiques et attachés laboratoire

04 93 53 71 31 

Gestion enseignants arts plastiques
musique - SES
04 92 15 46 68 

Gestion enseignants SVT
04 93 53 73 61

Gestion enseignants histoire-géographie 
04 93 53 71 37 - 04 93 53 71 36 

Les services de gestion de personnels

Gestion cpe copsy dcio 
PEGC

04 93 53 71 23 

Gestion enseignants PLP 
04 93 53 73 63  - 04 93 53 73 62 

04 93 53 72 22 

Gestion enseignants E.P.S  
et Documentation

04 93 53 73 67 - 04 93 53 71 22 

Gestion professeurs des écoles
en SEGPA - Italien

04 93 53 73 58

Gestion enseignants
espagnol - allemand

04 93 53 71 40

Gestion enseignants anglais 
04 93 53 73 59 VAR

04 93 53 71 39 ALPES MARITIMES
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Vous êtes personnels ATOSS ou ITRF
Votre dossier administratif et financier est géré par la Division des Personnels Adminis-
tratifs, Techniques et d’encadrement

Contact :
Division des Personnels Administratifs, Techniques et d’Encadrement
Tél. 04 93 53 70 87
Fax : 04 93 53 73 80
Mél : dipate@ac-nice.fr

Vous êtes personnels enseignant ou administratif non titulaire
Votre dossier administratif et financier est géré par le Service du Remplacement 

Contact :
Sercice du remplacement
Tél. 04 93 53 72 41
Fax : 04 93 53 72 48 
Mél : remplacement@ac-nice.fr

Gestion des personnels d’inspection,
de direction et des casu

04 93 53 73 48 - 04 93 53 73 49

Gestion des personnels administratifs
de catégorie A et B et personnels ITRF

Gestion des attachés et ITRF
04 93 53 70 81 - 04 93 53 72 42

Gestion des SAENES
04 92 15 47 19 - 04 92 53 70 80

04 92 15 47 26

Gestion des  Personnels Administratifs
de catégorie C, médecins, Infirmières,

assistantes sociales, personnels ouvriers
et personnels de laboratoire

Gestion des personnels de catégorie C
et infirmières

04 93 53 73 01 - 04 93 53 73 77
04 93 53 70 82 - 04 93 53 70 84 

Gestion des Assistantes Sociales et CTSS
04 93 53 70 81  - 04 93 53 72 42 

Gestion des TOS et Personnels
de Laboratoire
04 93 53 73 18

Gestion des Médecins
04 92 15 47 19 
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Contact : 
Direction de l’action pédagogique et des inspections
Tél. secrétariat : 04 93 53 71 50/51 - Fax. 04 93 53 72 44
Cellule de coordination des doyens
Tél.: 04 93 53 71 50/51 - Fax : 04 93 53 72 44
Mél : ipr@ac-nice.fr – Mél : ien@ac-nice.fr

Les différents corps d'inspection - inspecteur d’académie, inspecteur pédagogique
régional IA-IPR pour les lycées et collèges d’enseignement général, IEN  chargés de
circonscription du 1er degré pour les écoles primaires, IEN enseignement technique
et l’IEN enseignement général pour les lycées professionnels - veillent à la qualité de
l'enseignement et à sa conformité aux programmes. Ils évaluent régulièrement la
bonne application par les enseignants des directives ministérielles et de la politique
éducative rectorale ; contrôlent le respect des objectifs nationaux et des pro-
grammes. Ils pilotent également l'élaboration des sujets d'examens et concours des
élèves en liaison avec les inspecteurs généraux (IG). Les corps d'inspection repèrent
sur le terrain les initiatives, les innovations, les atouts, les réussites ou les lacunes ; pro-
posent des formations en fonction des besoins; d'une façon générale apportent aides
et conseils aux enseignants. Enfin, ils participent à l'évaluation des dispositifs et des
structures pédagogiques, éducatifs ou administratifs.

Les corps d'inspection
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L’assistance et le conseil aux établissements dans les
domaines : contractualisation, vie scolaire et lycéenne,
actes administratifs relatifs à l’action éducatrice,
agrément des associations éducatives complémentaires
de l’enseignement public.

La direction des établissements scolaires et de la contractualisation (DIRESC) assure le
conseil et l’aide aux établissements dans les domaines éducatifs et pédagogiques, se
concrétisant notamment par l’élaboration et le suivi des contrats d’objectifs. Elle
participe également à la formation des personnels d’encadrement.

Contacts :
Secrétariat DIRESC : 04 93 53 70 91 - diresc@ac-nice.fr

D’autres services administratifs contribuent également à l’assistance et au conseil aux
établissements :

Le service des affaires juridiques (SAJ)  assure une mission d'assistance et de conseil,
dans le domaine du droit. Il instruit les recours juridictionnels dirigés contre
l'administration, gère les dossiers de demande d'octroi de la protection juridique des
fonctionnaires de l'Etat.

Contacts :
Tél : 04 93 53 71 71 ou 04 93 53 70 40
Mél : saj@ac-nice.fr 

Tél : 04 93 53 71 71 ou 04 93 53 70 40
Mél : saj@ac-nice.fr 

Tél : 04 93 53 71 71 ou 04 93 53 70 40
Mél : saj@ac-nice.fr 

La Division des Affaires Financières (DAF 4) assure le conseil aux établissements, et le
suivi de la réglementation financière des établissements. Elle est chargée du contrôle
de leurs actes financiers.

Tél : 04 93 53 71 67
Mél : alexandre.doria@ac-nice.fr

L’expertise et le service aux établissements

50



L’assistance informatique, administrative et bureautique

Contacts :

Division Informatique Administrative et Bureautique (D.I.A.B.)
Mél : diab@ac-nice.fr

Mission Académique aux Technologies de l’Information et de la Communication pour
l’Enseignement (M.A.T.I.C.E.)
Tél. 04 93 53 73 39 - Mél : matice@ac-nice.fr
Site : www.ac-nice.fr/matice/ 

Les coordonnateurs pédagogiques des plates-formes d’assistance mutualisées (PAM)
Mél : PAM.Nice@ac-nice.fr 
Mél : PAM.Cannes@ac-nice.fr 
Mél : PAM.Toulon@ac-nice.fr

La Division de l’Informatique Administrative et Bureautique (D.I.A.B.) et la Mission
Académique aux Technologies de l’Information et de La Communication pour
l’Enseignement (M.A.T.I.C.E.) du Rectorat de l’Académie de Nice ont mutualisé leurs
compétences et leurs énergies au sein d’un Dispositif d’assistance Informatique
Mutualisé Académique (D.A.I.M.A.).

Ce dispositif fait partie, avec les actions d'information, de conseil, d'animation et de
formation, du dispositif général d'accompagnement pour la mise en œuvre des
Technologies de l'Information et de la Communication (TIC). 

Cet accompagnement est une priorité dans le cadre de la politique académique
de développement des TIC. Elle fait l’objet d’un dispositif visant à renforcer les moyens
affectés aux différents maillons de la chaîne d’assistance, avec pour objectif
d'apporter des réponses aux difficultés rencontrées par les personnels dans les usages
des TIC, quelle qu'en soit l'origine (matériels et réseaux, logiciels et services multimédias,
usages pédagogiques, …).

Ce dispositif s’adresse à tous les personnels de l’Education Nationale : enseignants,
personnels administratifs et TOS, personnels de direction d'éducation et d'orientation,
personnels du domaine médico-social, aides éducateur, surveillants.

Une réponse rapide et adaptée
Répondre rapidement aux problèmes que rencontre tout utilisateur dans l'usage des
T.I.C. est une exigence prioritaire, que l'utilisateur soit un enseignant ou qu'il occupe
des fonctions administratives, que le problème rencontré soit d'ordre technique ou
pédagogique, ou en lien avec des applications informatiques de gestion. 

Cette légitime exigence est à l'origine du dispositif d'assistance aux utilisateurs des TIC
mis en place dans l'académie avec le soutien de l'Etat et des collectivités locales. 
Ce dispositif repose sur différents niveaux d’intervention : 
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Une assistance de proximité dans les établissements 
Au sein même des établissements, les conseillers T.I.C. du chef d’établissements, ap-
puyés par des assistants d’éducation spécialisés, et les personnels techniques des col-
lectivités locales ont pour mission d’aider les établissements impliqués dans les usages
des technologies de l’information et de la communication. 

Une assistance décentralisée assurée par les Plates-formes d’Assistance Mutualisée
(PAM) 
Trois plates-formes d’assistance mutualisées et décentralisées sont réparties géogra-
phiquement sur le territoire de l’Académie (Nice, Cannes et Toulon), chacune com-
posées de personnels informaticiens et de personnels enseignants, les animateurs de
bassin. 

Elles répondent aux demandes qui nécessitent une intervention dans l’établissement
et qui ne peuvent être résolues par les personnels présents dans l’établissement. 

Des équipes de spécialistes réparties dans les différentes structures 
Différentes équipes de personnels spécialisés par domaine et réparties dans les diffé-
rents services répondent aux demandes qui ne nécessitent pas d’intervention dans
l’établissement.

Des intervenants extérieurs 
Ils assurent l’assistance concernant les domaines tels que la garantie des matériels et
les contrats de maintenance 

Un pilotage académique 
Le pilotage du dispositif d’assistance est mené conjointement par la DIAB et la MATICE
en partenariat avec les collectivités locales. Pour conduire ce pilotage Le recteur a
mis en place un comité de pilotage de l’assistance composé des personnels d’en-
cadrement et des services concernés. 

Un accès simple pour tous

Ouvert 24 h / 24 h, Il permet à tous les personnels d'effectuer une demande
d’assistance, et de suivre son traitement.
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Un module de saisie par Internet des demandes
d'assistance est accessible, pour tous les
personnels de l’Académie, à l'adresse suivante : 

http://assistance.ac-nice.fr/index.htm 



Tout au long de la saisie de sa demande l’usager est guidé, pour que la saisie soit ra-
pide et la demande bien orientée dès sa création.

Ainsi la première page du site propose de saisir une demande sur différents domaine
tels que :

� Applications du domaine pédagogique : (GiBii, BCDI, ASSR, ...)

� Identification et/ou accès à une application : (Messagerie, perte de mot
de passe, délégation, droit d'accès)

� Applications du domaine Examens, Concours : (AFFELNET, INSCRINET,
DELIBNET, PUBLINET, LOTANET, ...)

� Application du domaine scolarité SCONET : (Tous modules SCONET (sauf GFE)

� Applications du domaine Gestion des Ressources Humaines / Personnels :
(STS/Web, TRM/TSM/, GI/GC, ASSED, ASIE, Supple, Mutations, GAIA, ...)

� Applications du domaine Intendance : (SCONET GFE - BRS, GFC, GTI,
Presto, Application Paye, ...)

� Site Internet Académiques hébergés : (Sites d'établissements, Sites disciplinaires,
Sites Collaboratifs,...)

� Environnement Numérique de Travail (ENT) : (Dysfonctionnement, Usages, ...)

� Réseau et serveurs de l'établissement (Pédagogique et administratif) :
(AMON, SLIS, MRPET, SCRIBE, HORUS, Vie scolaire, ...)

� Panne matérielle : (Garantie, Maintenance, ...)

� Autres applications : (Anti-virus, Suites bureautiques, Messagerie électronique,
Navigateurs, ...)

� Autres type de demandes : (Conseils, Installations de logiciels, Installations

de matériels, Paramétrages, ...)

�…
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La messagerie électronique professionnelle académique

Personnel administratif ou enseignant de l’académie de Nice, titulaire ou non titulaire,
vous disposez d’une boite de messagerie électronique professionnelle académique
de type prenom.nom@ac-nice.fr, qui vous donne accès à de nombreuses informations.

Pour accéder à cette messagerie électronique professionnelle académique (appelée
aussi webmail ou melouvert), vous devez vous connecter à l’adresse
http://mail.ac-nice.fr grâce à votre identifiant et votre mot de passe (accessible
également directement depuis l’espace webmail en haut à droite du site académique
www.ac-nice.fr).

Votre identifiant
Votre identifiant (parfois appelé « uid » ou compte utilisateur) est utilisé pour vous
connecter à votre boite de messagerie électronique mais aussi pour de nombreuses
applications proposées par le Rectorat. Il est en général composé de la première
lettre du prénom suivie du nom. Par exemple, jean martin aura pour identifiant  « jmartin ».
En cas d’homonymie, on aura plus vraisemblablement  « jmartin1 » et « jmartin2 »…

A savoir : un identifiant ne comporte pas d’extension «@ac-nice.fr»
Conseil : si vous ne connaissez pas ou si avez oublié votre identifiant, vous pouvez le
retrouver en vous connectant à l’adresse ci-dessous (en vous identifiant à l’aide de
votre NUMEN - Numéro d’identification Education Nationale) :
https://bv.ac-nice.fr/amelouvert/

Votre mot de passe
Complémentaire de votre identifiant, votre mot de passe est obligatoire pour accé-
der à votre messagerie. Votre mot de passe a été initialisé, lors de la création de la
boite de messagerie électronique et est associé à votre NUMEN. 

Conseil : si vous n’avez pas changé de mot de passe, nous vous conseillons d’en choi-
sir un nouveau pour des raisons de confidentialité. Pour remplacer votre mot de passe
ou accéder à connectant à l’adresse ci-dessous (en vous identifiant à l’aide de votre
NUMEN) : https://bv.ac-nice.fr/amelouvert/

Votre NUMEN (Numéro d’identification Education Nationale)
Votre NUMEN vous sert de code d’entrée pour différents services web (messagerie,
I-Prof, applications mouvements,…). Si vous ne connaissez pas votre NUMEN, vous
pouvez le récupérer auprès du secrétariat de votre établissement pour les enseignants
du second degré et auprès de votre inspection académique pour les enseignants du
premier degré.

A savoir : un NUMEN est formé de 2 chiffres, 1 lettre, 7 chiffres, 3 lettres sans espace et
avec des lettres en majuscule.
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Contact : 
Délégation Académique aux Relations Européennes, Internationales et à la Coopération
Tél. 04 93 53 70 48 - Fax : 04 93 53 71 77
Mél : dareic@ac-nice.fr

La délégation académique aux relations européennes, internationales et à la
coopération (DAREIC) est chargée de la mise en place et de la diffusion de la
politique européenne et internationale pilotée par le Recteur d’académie. En liaison
avec le CIEP (centre international d’études pédagogiques) et avec les corps
d’inspection elle se charge de l’accueil et de l’accompagnement des assistants
de langues vivantes. Par des actions d’information et de formation, elle participe
à l’ouverture internationale et européenne des établissements scolaires des premiers
et seconds degrés. Elle dispense notamment ses conseils et son expertise en faveur de
la mise en place de projets relevant du programme EFTLV (Education et Formation
Tout au Long de la Vie) : projets Comenius, projets Leonardo da Vinci, projet Erasmus,
visites d’études….Elle contribue également au développement des échanges franco-
allemands en liaison avec l’OFAJ. Elle renforce et développe les partenariats institu-
tionnels noués entre l’académie et des autorités pédagogiques européennes, au
Royaume Uni (Southend on sea, Thurrock) en Allemagne (Bavière) en Italie (Piémont,
Ligurie, Vallée d’Aoste).

Elle contribue à l’ouverture et au rayonnement de l’académie par une mission de
représentation auprès des différentes structures partenaires et des collectivités locales
ainsi que par l’accueil régulier de délégations étrangères.

Les relations internationales
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Contact : 
La Délégation Académique à l’éducation Artistique et Culturelle 
Tél. 04 92 15 46 78 - Fax : 04 93 53 70 10
Mél : laurence.patti@ac-nice.fr
Site internet : www.ac-nice.fr/daac

La délégation académique à l’éducation artistique et culturelle du Rectorat de Nice
décline  au niveau académique la politique et les orientations nationales.

Elle vise à permettre la généralisation de l’éducation artistique et culturelle de la ma-
ternelle à la terminale en favorisant le rapprochement entre établissements scolaires
et établissements culturels.

La délégation travaille en étroite liaison avec 
� les autres services déconcentrés de l’Etat notamment la DRAC (direction
régionale des affaires culturelles), la DRRT (délégation régionale de la 
recherche et de la Technologie) ou la DIREN (direction générale de l’environ),
� les collectivités territoriales (Région, départements, communautés de
communes et communes),
� les associations nationales et locales,
� les structures culturelles du territoire.

La délégation est composée de chargés de mission académiques qui ont en charge
des domaines artistiques et des dossiers transversaux. Ils sont à l’impulsion et à la coor-
dination de la politique. Ils sont en lien avec les autres services de l’Éducation nationale
dont les corps d’inspection. Dans chaque inspection académique, un coordonna-
teur départemental met en œuvre la politique académique. Un réseau de près de
quatre-vingt chargés de mission aide à la mise en œuvre des partenariats entre
établissements scolaires et structures culturelles à l’échelon local. 
La DAAC structure le territoire en animant des commissions territoriales d’éducation
artistique et culturelle, elle facilite la signature de conventions, anime des formations
conjointes, aide les établissements à bâtir les volets culturels des établissements
scolaires, accompagne  les équipes pédagogiques dans leurs projets.

L’action culturelle
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Contact :
Tél. 04 93 53 73 39
Mél : matice@ac-nice.fr
Site: http://www.ac-nice.fr/matice/

La Mission Académique aux Technologies de l’Information et de la Communi-
cation pour l’Enseignement (MATICE) déploie la politique TIC académique qui
s’attache à développer les usages du numérique dans les établissements et à
accompagner les personnels. Sa mission comprend notamment :

� l’assistance des responsables des établissements pour la mise en 
œuvre des espaces numériques de travail et des applications numériques 
académiques ;
� l’accompagnement des équipes pédagogiques pour les usages : des
outils, des dispositifs et des applications numériques ;
� l’assistance et la formation pour la création et l’utilisation d’espace
de travail, d’outils et de ressources numériques pour la formation, le
suivi ou l’évaluation des élèves

Le réseau de la MATICE comporte au niveau de chaque bassin un animateur et
dans chaque établissement un interlocuteur conseiller TICE qui peut vous aider pour
les usages du numérique. Pour chaque discipline, un interlocuteur académique est
capable de vous conseiller pour l’utilisation des ressources et des applications.

Le site académique de la MATICE http://www.ac-nice.fr/matice/ présente les
informations et les ressources utiles pour bénéficier d’un accompagnement,
mettre en œuvre de nouvelles technologies numériques ou valoriser vos
compétences ou vos productions.

Enfin, la MATICE diffuse largement et régulièrement des informations qui
présentent des ressources et valorisent des usages pédagogiques de nouveaux
outils ou d’applications pédagogique au travers de lettres d’information -Lettres
Infotice Repères (actualités et veil le TICE), Dossiers Infotice (dossiers
thématiques)-, et à partir de cette année, les Infotice@Memo, un un catalogue
de fiches présentant l’usage d’outils  de « A à Z ».

La MATICE
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Site internet www.crdp-nice.net/
Le Centre Régional Documentation Pédagogique (CRDP) de l’académie de Nice est
l’antenne académique du Service Cultures Editions Ressources pour l'Education na-
tionale (SCEREN), éditeur public sous tutelle du ministère de l’Education nationale.
Acteur clé du paysage éducatif français, il conçoit, édite et diffuse des ressources
pédagogiques, favorise l’épanouissement des arts et de la culture à l’école et contribue
au développement des technologies dans l’enseignement.

Le réseau CRDP propose à tous les acteurs du système éducatif, un ensemble de ser-
vices personnalisés pour les accompagner dans leurs pratiques professionnelles :

� des ressources pédagogiques disponibles dans les librairies et médiathèques
� une banque de ressources en ligne
� des animations thématiques et pédagogiques
� un dispositif d’accompagnement et de formation aux TICE 

Le CRDP

CRDP de Nice :
51 ter avenue Cap. de Croix

06101 Nice cedex 2 
Horaires d’ouverture au public : 

Lundi - mardi – jeudi – vendredi :
de 13h à 17h 

Mercredi de 10h à 18h
Contacts : 04 93 53 71 97 / 04 93 53 73 20 

CDDP de Toulon
Îlot de la Visitation - Rue des Remparts

entrée place saint Cyprien 
Horaires d’ouverture au public : 
Lundi - mardi – jeudi – vendredi :

de 12h à 18h 
Mercredi de 10h à 18h

Contacts : 04 94 09 73 73 
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Contact : 
Service médical
Tél : 04 93 53 73 17 fax : 04 93 53 73 64 - Mél : sante@ac-nice

Le Médecin Conseiller Technique coordonne la politique de santé en faveur des
élèves et des personnels (Avis médicaux dans le cadre des procédures de mouvement et
des affectations sur postes adaptés).

Les Médecins de Prévention assurent le suivi médical du personnel, les relations avec
les comités médicaux départementaux et les commissions de réforme, avec les
membres du CHS. 

Pour les personnels des Alpes-Maritimes (au rectorat) :
Tél : 04 93 53 73 17

Pour les personnels du Var (à l’inspection académique du Var) :
Tél : 04 94 09 62 89

L'Infirmière - Conseiller Technique contribue à la politique de santé académique
qu’elle impulse, coordonne et évalue, encadre les infirmières dans le domaine de
l’expertise professionnelle et met en oeuvre une politique rectorale de formation,
participe aux programmes régionaux de santé.
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Contact :
service social
Tél. 04 93 53 70 33
Mél : social-personnels@ac-nice.fr

Le service social des personnels de l’Académie de Nice s’adresse à l’ensemble des
personnels de l’Education Nationale en position d’activité ou à la retraite, ainsi qu’aux
veufs et veuves d’agents décédés et leurs orphelins à charge.

La Conseillère Technique de Service Social auprès du Recteur assure l’encadrement
technique et la coordination du service.

Les assistantes sociales du Service Social des Personnels exercent leurs missions dans
les Inspections Académiques ou au Rectorat. Elles ont un rôle d’accueil, d’écoute,
d’information et d’orientation des personnels, et participent, par leurs expertises, à la
politique sociale menée par l’Education Nationale (circulaire n°91-248 du 11 sep-
tembre 1991).

Elles peuvent intervenir à la demande d’un personnel ou de sa famille, de l’adminis-
tration ou d’un tiers partenaire, et exercent leurs missions en collaboration avec les ser-
vices académiques et les partenaires de l’Education Nationale.

Après accord des intéressés, elles proposent un accompagnement des agents dans
leur parcours professionnels et personnels, dans le strict respect de la vie privée et la
garantie du secret professionnel.

Les différents domaines d’intervention des assistants sociaux :
� Domaine professionnel : accueil, intégration, reconversion, adaptation au
poste de travail, mobilité motivée par des circonstances sociales ou familiales
graves…

� Domaine médical (en lien avec les services de santé académiques): accès
aux soins, information sur les droits, handicap, dépendance…

� Domaine familial : Logement, garde d’enfant, difficultés liées à un changement
survenu dans la vie familiale (grossesse, rupture, décès)…

� Domaine économique : endettement, prestations légales et extra-légales,
difficultés matérielles ponctuelles ou chroniques (possibilité de mise en place
d’un accompagnement au budget familial en coordination avec une
conseillère en économie sociale et familiale), interventions liée à la gestion
administrative de l’agent (trop-perçu, retards de salaires, allocations de 
chômage)…

h t t p : / / w w w . a c - n i c e . f r / a z u r n e t / s e c t i o n s / p e r s o n n e l s / r e s s o u r c e s -
humaines/aides_aux_personnels/service-social/presentation-du-service/ 
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Le dispositif d’aide aux personnels vise à améliorer les conditions de vie des agents
publics et de leurs familles notamment dans les domaines de la restauration, du
logement, de l'enfance et des loisirs ainsi qu'à les aider à faire face à des situations
difficiles.
Il est la résultante de directives ministérielles et interministérielles, ainsi que d'un
dialogue social avec les délégués des organisations professionnelles représentatives
et des délégués de la MGEN.

Il comprend des prestations d’action sociale, interministérielles ou académiques, ainsi
que certains dispositifs spécifiques.

Les bénéficiaires 

Sont bénéficiaires de l’action sociale interministérielle et académique, sous certaines
conditions (notamment de ressources) :

� les agents titulaires ou stagiaires en position d’activité, ainsi que les agents
non-titulaires relevant d’un contrat de droit public de plus de 10 mois. 
� Les fonctionnaires retraités, ainsi que leurs ayants-droits peuvent également
y prétendre.
� Les agents contractuels de plus de 6 mois peuvent pour leur part bénéficier
de certaines aides académiques.

A la différence des prestations légales, les prestations académiques ont un caractère
facultatif. Il résulte de ce principe qu'elles ne peuvent être accordées que dans
la limite des crédits prévus à cet effet et que leur paiement ne peut donner lieu
à un rappel.

Dans le cadre de vos fonctions

� Subvention-repas : Il s’agit d’une participation automatique de l’employeur
aux frais de restauration de ses agents, déjeunant dans les restaurants
inter-administratifs.
� Titre de transport : Prise en charge partielle des prix du titre d'abonnement
correspondant aux déplacements effectués entre la résidence habituelle
et le lieu de travail des personnels. Renseignements auprès des services
gestionnaires.
� Allocation pour la diversité : personnes préparant un ou plusieurs concours
de la fonction publique. Renseignements auprès de la Préfecture de votre
département.
� Dispositifs d’accompagnement des personnels enseignants, d’orientation
et d’éducation confrontés à des difficultés de santé : aménagements du
poste de travail, occupation à titre thérapeutique, affectation sur un poste 
adapté. Renseignements auprès des services gestionnaires.

Dans le cadre du logement

� Aide académique à l’installation : aide à la location d‘un logement suite à un
changement d‘origine familiale, médicale ou professionnelle.
� Attribution de logement social : Action destinée à aider l'agent dans sa
recherche d'un logement social en liaison avec les Préfectures et les 
Inspections Académiques.
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Dans le cadre de votre mutation

� Aide académique à l’installation  : aide à la location d‘un logement suite à un
changement d‘affectation ou une nomination dans l’académie.
� Prêt mobilité de la fonction publique : prêt sans intérêt permettant le
financement de tout ou partie du dépôt de garantie, des frais d'agence,
des frais de déménagement. Il peut se cumuler avec les dispositifs AIP/AIP-ville.
� AIP/AIP-Ville : L'AIP et l'AIP-ville sont des dispositifs destinés à accompagner
les personnels qui intègrent la Fonction Publique d'Etat dans leur installation
en Ile de France, en PACA ou en ZUS.
� CIV : Dispositif d’aide à l’installation envers les personnels nouvellement
nommés dans des établissements difficiles situés en zone urbaine et exposés
à des frais d’équipement et d’installation.
� Frais de changement de résidence en métropole : prise en charge forfaitaire
des frais de changement de résidence pour le parcours entre l’ancienne et
la nouvelle résidence administrative.

Pour vos enfants

� CESU : aide sous forme de  titre de paiement préfinancé par l’Etat dans le
cadre de la garde des enfants de 0 à 6 ans.
� Dispositif d’aide aux parents d’enfants handicapés ou gravement malade :
ce dispositif comprend une allocation pour l’enfant ou le jeune adulte malade
ou handicapé, ainsi qu’une subvention pour séjour en centre spécialisé.
� Aides aux vacances et séjours éducatifs : Prestations interministérielles 
d’aide aux enfants ou aux agents, dans le cadre de vacances à titre individuel 
ou familial, ainsi qu’aux séjours d’enfants pendant le temps scolaire.
� Chèques vacances : Titres nominatifs remis aux collectivités publiques ou à
des prestataires de services agrées en paiement de dépenses de vacances
sur le territoire national (transport, hébergement, repas, activités de loisirs). Ils
reposent sur une épargne préalable du bénéficiaire qui est abondée d'une
participation de l'employeur.

Dans le cadre de votre retraite
� Aide au départ à la retraite : prestation académique à destination des
personnels partant à la retraite.

Secours
� Aides exceptionnelles ou prêts à destination des agents faisant face à des
difficultés passagères par suite d’évènements imprévus et exceptionnels.

h t t p : / / w w w . a c - n i c e . f r / a z u r n e t / s e c t i o n s / p e r s o n n e l s / r e s s o u r c e s -
humaines/aides_aux_personnels/ressources-humaines_aide/



Contact 
médiateur académique
Tél. 04 93 53 72 43 pour les Alpes-Maritimes (le matin sauf mercredi)
Tél. 04 94 03 58 67 Pour le Var (permanence le mercredi)
Mél : mediateur-academique@ac-nice.fr

- Vous êtes personnel (enseignant, administratif, ouvrier ou de service) ou usager
(parent d’élève, élève majeur, étudiant) de l’Education nationale et de l’Enseignement
Supérieur, 
- vous êtes en désaccord avec une décision relative à votre carrière, votre affectation,
votre rémunération; votre demande de bourse ou de logement,
- votre démarche auprès des services concernés n’a pas abouti et vous recherchez une
solution à l’amiable,
alors vous pouvez faire appel au médiateur.

Quand saisir le médiateur ?
En cas de blocage persistant, lorsque les démarches que vous avez engagées au-
près des administration de l’Education nationale et de l’Enseignement supérieur n’ont
pas abouti.   

Quel médiateur saisir ?
� Le médiateur académique pour les réclamations concernant les services 
les établissements (collèges, lycées, universités...) relevant de l’académie. 

Comment le saisir ?
Vous pouvez saisir le médiateur directement, par télécopie ou courriel en rappelant
vos coordonnées et en fournissant tous les éléments nécessaires à la compréhension
du litige.

Que fait le médiateur ?
Si l’affaire est recevable, il examine le dossier et se rapproche et de l’autorité
responsable de la décision contestée pour rechercher par le dialogue une solution au
litige.
Au plan national, le médiateur remet aux ministres un rapport annuel public dans lequel
il propose des mesures qui lui paraissent utiles au service public.

A savoir

Le médiateur académique 

Le médiateur intervient :
- gratuitement
- en cas de litige persistant après
que vous ayez fait une démarche
auprès des services concernés

- en instruisant les demandes en
toute confidentialité

- en privilégiant le dialogue et la
conciliation 

Le médiateur n’intervient pas :

- dans un litige entre personnes
privées

- dans une procédure engagée
devant un tribunal

- pour remettre en cause une 
décision de justice

- dans un litige avec une autre
administration 
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Contacts :
Tél. 04 93 53 72 79 - Mél. eas06@ac-nice.fr (Alpes-Maritimes)
Tél. 04 94 09 55 61 - Mél. eas83@ac-nice.fr (Var)

L’équipe académique de sécurité apporte un concours aux établissements d’ensei-
gnement de l’Académie de Nice en matière de sécurité et de lutte contre la vio-
lence en milieu scolaire. Elle vient en renfort des équipes éducatives. Il s’agit d’une
équipe pluridisciplinaire de 12 personnes formées aux problématiques de sécurité et
de gestion de crise.

Les missions de l’équipe académique de sécurité

Prévention

� Elle apporte son expertise dans l’élaboration des diagnostics de sécurité 
des établissements
� Elle intensifie les relations partenariales avec les différents acteurs institutionnels.
� Lorsque des tensions sont prévisibles, elle en analyse les causes, participe
au renforcement de la sécurité et assure une sécurisation de proximité à
l’entrée de l’établissement

Sécurisation
� Dans le cas d’un incident et/ou de forte tension, l’équipe académique
accompagne les chefs d’établissements pour assurer la sécurité et la protection
des personnes et des biens, préserver la continuité de l’action éducative et
prendre en charge temporairement les entrées et sorties de l’établissement

Accompagnement

� Elle apporte aide, conseil et information aux équipes de direction,
pédagogiques et éducatives dans les champs de la vie scolaire et de la 
prévention de la violence
� Elle mène des actions d’information sur le respect de l’autorité et des règles
de droit et de comportement au sein des établissements
� Elle assiste les victimes, personnels ou élèves, dans les différentes procédures 
� Elle agit en étroite relation avec les correspondants sécurité-école.

L’équipe académique de sécurité
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L’espace d’accueil et d’écoute
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Infos pratiques

Rectorat de l'Académie de Nice
53, avenue Cap de Croix

06 181 Nice cedex 2
www.ac-nice.fr

Standard : 04 93 53 70 70

Horaires d'ouverture au public :
LUNDI après-midi : 13h30 - 17h00 
MARDI après-midi : 13h30 - 17h00 

MERCREDI journée : 9h00 - 11h30 / 13h30 - 17h00 
JEUDI après-midi : 13h30 - 17h00 

VENDREDI après-midi : 13h30 - 17h00

Vous souhaitez un complément d’informations à propos :

- des examens, inscription, récupération diplômes,... dec@ac-nice.fr

- des concours dec@ac-nice.fr

- des carrières dans l’enseignement scolaire 2nd degré dpe@ac-nice.fr

- des carrières dans les services administratifs dipate@ac-nice.fr

- de changement de résidences dfl@ac-nice.fr

- d’établissement du premier degré dans les A.-M. ia06@ac-nice.fr

- d’établissement du premier degré dans le Var ia83@ac-nice.fr

- sur l’orientation des élèves saio@ac-nice.fr

- du remplacement remplacement@ac-nice.fr

- de réclamation ou litige                                                 mediateur-academique@ac-nice.fr

Le rectorat de l’académie
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Les adresses utiles

Inspection Académique

des Alpes-Maritimes

Quartier des Iscles des Arboras 
Av. Slama Bât. C1 - BP 3001 

06201 Nice cedex 3 
Tél. 04 93 72 63 00 
www.ac-nice.fr/ia06 

Préfecture des Alpes-maritimes

Route de grenoble
06296 Nice cedex 3
Tél. 04 93 72 20 00 

www.alpes-maritimes.pref.gouv.fr 

Conseil général des Alpes-Maritimes

Centre administratif départemental
Route de Grenoble

B.P 3007
06201 Nice Cedex 3
Tél. 04 97 18 60 00

www.cg06.fr/

Université Nice Sophia-Antipolis

28, avenue Valrose 
06181 Nice cedex 2 
Tél. 04 92 07 60 60 

www.unice.fr 

IUFM Centre Administratif

89 avenue Georges V
06046 NICE Cedex 1
Tél. 04 93 53 75 00
www.iufm.unice.fr

CROUS

18, avenue des fleurs 
06050 Nice cédex 2 
Tél. 04 92 15 50 50

http://www.crous-nice.fr

Inspection Académique du Var

Rue de Montebello
BP 1204 

83070 Toulon cedex 
Tél. 04 94 09 55 00 
www.ac-nice.fr/ia83 

Préfecture du Var

Bld du 112ème Régiment d'Infanterie 
BP 1209 

83070 Toulon cedex 
Tél. 04 94 18 83 83 
www.var.pref.gouv.fr 

Conseil général du Var

390 avenue des Lices
BP 1303

83076 Toulon cedex
Tel : 04 94 18 60 60

http://www.var.fr/

Université du Sud Toulon - Var

BP 132 
83957 La Garde cedex 

Tél. 04 94 14 20 00 
www.univ-tln.fr 

Conseil régional de Provence-Alpes-Côte d'Azur

Hôtel de Région
27, place Jules Guesde

13481 Marseille Cedex 20
Tél. : 04 91 57 50 57
www.regionpaca.fr/



www.ac-nice.fr
Actualité, grands dossiers, zooms, vie des établissements, informations relatives à la
formation, aux concours ou aux ressources humaines… Le site de l’académie répond
aux besoins d’information du public et à ceux des professionnels de l’éducation : re-
cherche d’information pédagogique et administrative, consultation des résultats
d’examens ou de concours, demandes de mutations, recherche d’établissements et
de formations, chiffres et statistiques, etc.

Les entrées
- A gauche, les entrées par grands thèmes faciliteront vos recherches :

� Académie – Etablissements - Enseignements (sites disciplinaires, missions
pédagogiques, …) - Formation des adultes – Orientation - Examens, concours -
Europe et international - Vie lycéenne - Infos pratiques
� Pour les personnels, des espaces vous sont dédiés :
� Ressources Humaines - Concours, recrutement - EVS et encadrement -
Enseignement privé - Formation - Hygiène et Sécurité

- A droite, les campagnes en cours ainsi que : Elections, Recrutement, …

- En pied de page, un accès direct aux partenaires et services, presse, et archives.

- En tête, un moteur de recherche vous permet de déposer une requête auprès des
différents sites hébergés sous ac-nice.fr.

L’actualité
La vie de l’académie est affichée au
travers du filtre « à la Une - Actualités –
En direct des écoles, collèges, lycées ». 
Cette dernière rubrique reflète la vie
des établissements en mettant à
l’honneur les actions des élèves de
l’académie.

Pour toujours plus de vie académique,
la rubrique « Zoom sur » vient donner un
coup de projecteur sur un établisse-
ment :
Pour plus de réactivité, l’académie de
Nice est présente sur Twitter, ainsi les
actualités sont relayées sur le compte
Twitter académique et son réseau. 

www.twitter.com/academienice

L’académie de Nice en ligne
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Les Services 
Le site académique se veut être un outil du quotidien des personnels. Ainsi les princi-
paux outils sont accessibles dès l’entête de l’accueil et les accès aux services sont
présents dans le pied de page :

- Annuaire en ligne
L’annuaire des personnels et des services du rectorat est accessible en ligne depuis
de la page d’accueil.

� Tête du site > accès direct > annuaire

- Webmail
Boite de messagerie en ligne, le Webmail vous permet à partir d'un navigateur internet
d'accéder à vos mails sans avoir à configurer un client de messagerie.

Ce service est accessible en ligne depuis de la page d’accueil du site académique :
� Tête du site > Accès direct > Webmail
� Pied du site > Services > Webmail
� http://mail.ac-nice.fr/

- I-prof, l’assistant des carrières des enseignants
Espace personnel de gestion de la carrière de l’enseignant, I-prof permet de consulter,
compléter son dossier administratif mais aussi d’accéder à des guides thématiques,
dialoguer avec son correspondant, participer au mouvement, consulter la liste
d’aptitude, sa notation, …

� Tête du site > Accès direct > I-Prof
� Pied du site > Services > I-Prof
� https://bv.ac-nice.fr/iprof

Webmail, I-prof, … l’authentification se fait par le compte utilisateur et le mot de passe
de la messagerie.
Pour aborder au mieux ces applications, un espace vous informe sur l’actualité de
ces outils. 

www.ac-nice.fr/azurnet/sections/personnels/assistance-services/

- Autres …
L’académie de Nice évolue et se dote régulièrement d’outils en ligne pour faciliter
l’accès aux services pour plus d’efficacité et de réactivité. 

- Les sites partenaires
Les sites du Ministère de l’Education nationale, des inspections académiques, des
Universités de Nice Sophia-Antipolis et du Sud Toulon Var, du CROUS de Nice-Toulon,
du CRDP, des GRETA et de l’IUFM de Nice, de l’ONISEP, de la DRONISEP, de l’UNSS, du
CNED … sont accessibles depuis le pied de la page d’accueil.

http://www.ac-nice.fr/azurnet/#pied

Fréquentation du site académique durant l'année scolaire 2010-2011 :
2 001 300 visiteurs ( +1,2 % à l’année précédente).
Le site accueille chaque jour plusieurs milliers de visiteurs. Vos suggestions aideront à
le faire évoluer pour répondre au mieux aux attentes des élèves, des parents et des
personnels.
N’hésitez pas à nous en faire part :

Service de communication
Tél. 04 93 53 71 66 - Mél : mic@ac-nice.fr
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www.ac-nice.fr
Site d'actualités et d'informations de l’académie de Nice

www.education.gouv.fr
Site d'actualités et d'informations générales du ministère de l'éducation nationale

www.eduscol.education.fr
À destination des professionnels : toutes les informations concernant l'enseignement
scolaire-pédagogie, programmes, examens, échanges d'expériences, etc.

www.educnet.education.fr
Toutes les informations concernant les technologies de l'information et de la communication pour l'ensei-
gnement

www.education.fr
Le portail de référence sur l’éducation

www.onisep.fr
Toutes les informations sur les études et les métiers destinées aux jeunes, aux familles et aux équipes
éducatives

www.inrp.fr
Tout savoir sur la recherche pédagogique

www.ciep.fr
Site consacré au développement de la coopération internationale en éducation ainsi qu'à la formation et au
perfectionnement des enseignants et des formateurs en français langue étrangère

www.cned.fr
Site de l'enseignement, de la scolarité et de la formation à distance : de l'école aux études supérieures,
de la formation professionnelle à l'enrichissement culturel et personnel

www.hce.education.fr
Haut Conseil de l'Éducation, organisme consultatif émet des avis et peut formuler des propositions sur la péda-
gogie, les programmes, l'organisation, les résultats du système éducatif et la formation des enseignants

www.esen.education.fr
Site d'informations et de ressources pour la formation des personnels d'encadrement

www.bienlire.education.fr
Site d’accompagnement du plan de prévention de l’illettrisme

www.vie-lyceenne.education.fr
Site d'actualités et d'informations consacré aux droits et aux devoirs des lycéens et à l'animation de
la vie lycéenne

www.sceren.fr
Services culture éditions ressources pour l'éducation nationale

www.educasources.education.fr
À destination des enseignants et des documentalistes, base de ressources numériques en ligne

www.education.arts.culture.fr
Portail interministériel d'information pour l'éducation artistique et culturelle 
Site du CNDP sur l'éducation artistique et l'action culturelle, de la maternelle à l'université

www.academie-en-ligne.fr
Les cours en ligne du CP à la terminale

www.crous-nice.fr
le site du CROUS des Alpes-Maritimes et du Var

www.crdp-nice.net
Le site du CRDP de l’académie de Nice

http://greta.ac-nice.fr
Les formations que proposent les GRETA de l’Académie de Nice 

www.iufm.unice.fr
Le site de l’Institut Universitaire de Formation des Maîtres

http://www.unss.org/
Le site de l’Union nationale du sport scolaire

Les sites incontournables

71



ADAENES Attaché d'administration de l'Education nationale et de l'Enseignement supérieur 
ADJAENES Adjoint administratif de l'Education nationale et de l'Enseignement supérieur 
AED Assistant d'Éducation 
APAENES Attaché principal d'administration de l'Education nationale et de l'Enseignement supérieur
ATOSS (Personnels) Administratifs, techniques, ouvriers, sociaux et de santé
ATSEM Agent technique spécialisé des écoles maternelles
ATSS (Personnels) Administratifs, techniciens, de santé et sociaux
AVS Auxiliaire de vie scolaire
CAFOC Centre académique de formation continue
CASU Conseiller d'administration scolaire et universitaire
CDDP Centre départemental de documentation pédagogique
CDI Centre de documentation et d’information
CFA Centre de formation d’apprentis
CIO Centre d’information et d’orientation
CLD Congé longue durée
CLM Congé longue maladie
COP Conseiller d’orientation psychologue
CPE Conseiller principal d’éducation
CRDP Centre régional de documentation pédagogique
CROUS Centre régional des œuvres universitaires et scolaires
CTSS Conseiller technique de service social
CVL Conseil de la vie lycéenne
DAAC Délégation académique à l’action culturelle
DAFCO Délégation académique à la formation continue
DAFPIC Délégué académique à la formation professionnelle initiale et continue 
DAPI Direction de l’action pédagogique et des inspections
DAREIC Délégation académique aux relations européennes, internationales et à la coopération
DAVL Délégué académique à la vie lycéenne
DEC Division des examens et concours
DESR Direction de l’enseignement supérieur et de la recherche
DIAB Division informatique administrative et bureautique
DIRESC Direction des établissements scolaires et de la contractualisation
DIRFIC Direction de la formation initiale et continue des personnels 
DL Direction des logistiques
DPBA Direction des prospectives et du budget académique
DRH Direction des ressources humaines
DRONISEP Délégation régionale de l’office national d’information sur les enseignements et les professions
EEDD Education à l’Environnement pour le Développement Durable
EPLE Etablissement public local d’enseignement
EPU Ecole polytechnique universitaire
GIP Groupement d’intérêt public
GRETA Groupement d’établissements publics locaux d’enseignement
IA Inspection académique
IAE Institut d’Administration Entreprises
IA-DSDEN Inspecteur d’académie, directeur des services départementaux de l’Éducation nationale
IA-IPR Inspecteur d’académie, inspecteur pédagogique régional
IEN/EG Inspecteur de l’Education Nationale / enseignement général
IEN-ET Inspecteur de l’Éducation nationale / enseignement technique
ISITV Institut des sciences de l’ingénieur de Toulon
ITRF Ingénieur et personnel technique de recherche et de formation
IUFM Institut universitaire de formation des maîtres
IUP Institut universitaire professionnalisé
IUT Institut universitaire de technologie
MATICE Mission académique aux technologies de l’information et de la communication pour l’enseignement
ONISEP Office national d’information sur les enseignements et les professions
PAF Plan académique de formation
PEGC Professeur d’enseignement général de collège
PLP Professeur de lycée professionnel
PVS Proviseur vie scolaire
SAENES Secrétaire administratif de l'Éducation nationale et de l'Enseignement supérieur.
SAIO Service académique d’information et d’orientation
SCEREN Services cultures éditions ressources pour l’Education nationale
SEGPA Section d’enseignement général et professionnel adapté
SG Secrétaire général
TICE Technologies de l’information et de la communication dans l’enseignement
TOS Personnels Techniciens, Ouvriers ou de Services
TOS Personnels Techniciens, Ouvriers ou de Services
UFR Unité de formation et de recherche
VAE Validation des acquis de l’expérience

Les sigles
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